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Séance du Conseil communal du 26 mars 2018 
 
 
 
N° 01.- EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 JANVIER 2018. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S.; 
Mme et MM. PITANCE, AYDIN, ORBAN, BEN ACHOUR, PIRON, ISTASSE, LAMBERT, Echevins et Echevine; 
M. NYSSEN, Président du Conseil; 
Mmes et MM. LEGROS, ELSEN, BREUWER, BOTTERMAN, VAN DE WAUWER, POLIS-PIRONNET, DEGEY, 
CARTON, GILSON, MESTREZ, CELIK, OZER, DUMOULIN, VOISIN, BERRENDORF, DENIS, KRIESCHER, 
NAJI, SCHROUBEN, LEONARD, DARRAJI, DETHIER, GREIMERS, LUKOKI, PIROTTE, PAULY-CLOSE, 
LEPAS, Conseillers et Conseillères; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 36. 
 
LE CONSEIL, 
 
 

0001 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 
LA SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2017. 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
ledit procès-verbal. 

 
0002 Nº 02.- CONSEIL COMMUNAL - Démission d'un Conseiller communal de son Groupe 

politique (M.R.) - Prise d'acte - Mise à jour du tableau de préséance. 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- De prendre acte de la démission du Groupe M.R. (liste n° 4) de 

M. VOISIN Guillaume, Conseiller communal. 
Art. 2.- D'annoter le tableau de préséance des Conseillers communaux 

effectifs en conséquence. 
Art. 3.- De transmettre la présente délibération : 

- aux Services communaux concernés, à la Zone de Police "Vesdre" et à 
M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., en vue de l'application de l'article 
L1123-1 § 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

- à M. VOISIN, pour notification; 
- au S.P.W. - D.G.O.5 - en vue de l'exercice de la tutelle générale. 

 
0003 Nº 03.- RAPPORT SUR LA SITUATION ET L'ADMINISTRATION DES AFFAIRES 

COMMUNALES POUR L'ANNEE 2016 - Prise d'acte. 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- De prendre acte du dépôt du rapport établi par le Collège 

communal sur l'administration et la situation des affaires communales de la 
Ville pour l'année 2016 (annexé au dossier). 

Art. 2.- De publier ledit rapport sur le site internet de la Ville. 
 

0004 Nº 04.- BUDGET COMMUNAL 2018 - Octroi d'une subvention en nature (gratuité pour 
la location de l'ancien Hôtel de Ville de Heusy) - Unité Scouts de Heusy HF008 - 
Approbation. 

Ville 
de 

Verviers 
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A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’accorder son aide à l'association de fait "Unité Scouts de Heusy 

HF008", représentée par sa Cheffe d'Unité, Mme MONAMI-FAUVIAUX 
Pascale, sous la forme d'une mise à disposition gratuite des locaux sis à l'ancien 
Hôtel de Ville de Heusy, rue Maison Communale n° 4 à Verviers (4802), d'avril 
2018 à avril 2019, en vue d'y assurer ses activités. 

Art. 2.- De déroger en partie au principe du Titre III du Livre III de la 
troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions d’une 
valeur comprise entre 2.500,00 € et 25.000,00 €, en demandant à l'association 
de fait de fournir à l'Administration ses comptes 2016 (subvention en nature 
ponctuelle). 

Art. 3.- De prendre acte du dépôt, par l'association de fait, de ses comptes 
2016 en date du 22 janvier 2018. 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, à 
Mme MONAMI-FAUVIAUX, Cheffe d'Unité, ainsi qu'aux Services 
communaux des Finances, de la Recette et de la Jeunesse. 

 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S.; 
Mme et MM. PITANCE, AYDIN, ORBAN, BEN ACHOUR, PIRON, ISTASSE, LAMBERT, Echevins et Echevine; 
M. NYSSEN, Président du Conseil; 
Mmes et MM. LEGROS, ELSEN, BREUWER, BOTTERMAN, VAN DE WAUWER, POLIS-PIRONNET, DEGEY, 
CARTON, GILSON, MESTREZ, CELIK, OZER, DUMOULIN, VOISIN, BERRENDORF, DENIS, KRIESCHER, 
NAJI, SCHROUBEN, LEONARD, DARRAJI, DETHIER, GREIMERS, LUKOKI, PIROTTE, PAULY-CLOSE, 
LEPAS, Conseillers et Conseillères; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
0005 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Règlement général des voiries verviétoises (RGVV 18.1) - 
Approbation.  
A l’unanimité, 

ARRETE : 
le règlement général des voiries verviétoises (RGVV 17.6) abroge et remplace 
toutes les mesures reprises dans les RGVCV 17.5 ainsi que les règlements 
provisoires ou complémentaires comme suit : 

Chapitre I. - Interdictions et restrictions de circulation. 
Article 1.- 
A. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens 

et sur le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles : 
• Abattoir (rue de l’), depuis la place de l’Abattoir vers la rue Courte du 

Pont; 
• Alliés (rue des), depuis la rue des Sottais vers la rue des Hospices; 
• Banque (rue de la), depuis la rue des Ploquettes vers la rue des Martyrs; 
• Becker (avenue Florent), depuis l'avenue Jean Tasté vers la rue de la 

Briqueterie; 
• Béribou (rue), depuis le Pont Léopold vers la rue des Combattants; 
• Besme (rue Victor), depuis la rue de la Vesdre vers le rond-point 

Kermadec; 
• Bettonville (rue), depuis la rue des Messieurs vers la rue de la Chapelle; 
• Bidaut (rue), depuis la place Albert 1er vers le rond-point des Droits de 

l’Enfant; 
• Briamont (place Joseph), depuis le chemin de Malvoie vers le no 11 de 

place Briamont; 
• Carmes (rue des), depuis la rue de Heusy vers la rue Crapaurue; 
• Casse-Gueule (rue), depuis la rue Houckaye vers la rue Donheid; 
• Caussette (rue des), depuis la rue des Marlières vers la rue des Cloutiers; 
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• Chaineux (avenue du), depuis la rue Corneil Gomzé vers l’avenue de 

Thiervaux; 
• Champs des Oiseaux, depuis la rue Jean Gôme vers la rue de Bellaire; 
• Chapelle (rue de la), depuis le giratoire vers le pont Léopold; 
• Chapelle (rue de la), depuis la rue des Combattants vers le pont Léopold; 
• Chapuis (rue), depuis la rue Jardon vers la rue Xhavée; 
• Cloutiers (rue des), depuis la rue de l’Eglise vers la rue de Hèvremont; 
• Commerce (rue du), depuis la rue de Dison vers la rue de Hodimont; 
• Courte du Pont (rue), depuis la rue du Chat Volant vers la rue de 

Mangombroux; 
• Dison (rue de), depuis la limite communale vers le Pont du Chêne; 
• Donckier (rue), depuis la rue Bidaut vers la chaussée de Heusy; 
• Eglise (rue de l'), dans son tronçon et dans le sens compris entre la 

place du Perron vers la rue des Cloutiers;  
• Etangs (rue des), depuis le R61 vers le giratoire; 
• Fabriques (rue des), de la rue de Dison vers la rue Fond de Loup; 
• Feller (rue Jules), depuis la rue de Buttgenbach vers la rue Gueury; 
• Fluche (rue Pierre), depuis la rue des Coteaux vers la rue Léopold Mallar; 
• Foxhalles (rue des), depuis la rue de Hodimont vers la rue de Dison; 
• Francorchamps (rue de), depuis la rue de France vers la rue Bidaut; 
• Gazomètre (rue du), depuis la rue du Peignage vers le boulevard des 

Gérardchamps; 
• Grandes Rames (rue des), depuis la rue des Alliés vers la rue Hombiet; 
• Grand Vinâve (rue), depuis la rue du Tombeux vers l'avenue Fernand 

Desonay; 
• Grün (rue Carl), depuis la rue du 12ème de Ligne vers la rue du Stade; 
• Gymnase (rue du), depuis la place du Martyr vers la rue Thil Lorrain; 
• Harmonie (rue de), de la rue de Brou vers la rue de la Concorde; 
• Heids (rue des), depuis la rue des Prairies vers la rue du Paradis; 
• Hougnes (rue des), depuis la rue Henry Pirenne vers la rue Pierre Fluche; 
• Hougnes (rue des), depuis la rue Henry Pirenne vers la rue de Jehanster; 
• Hougnes (rue des), depuis la rue de Mangombroux vers l’avenue Eugène 

Müllendorff; 
• Hurard (rue Henry), depuis la rue du Marteau vers le pont du Chêne; 
• Jardins (rue des), depuis la rue du Paradis vers la rue des Prairies; 
• Jardon (rue), depuis la rue du Manège vers la rue de l’Harmonie; 
• Jonckeu (chemin du), depuis la rue Bouquette vers la rue Florikosse; 
• Jonckeu (chemin du), depuis la route de la Ferme Modèle vers la rue 

Florikosse; 
• Lelotte (rue), depuis la rue Surlémont vers la place du Perron; 
• Léopold (Pont), depuis la rue Jules Cerexhe vers la rue de la chapelle; 
• Mallar (rue Léopold), depuis la rue Henri Pirenne vers le rue de 

Jehanster; 
• Manège (rue du), de la rue de la Concorde vers la rue Jardon; 
• Masson (rue), depuis la rue du Collège vers le rue Thil Lorrain; 
• Marie-Henriette (rue), depuis la rue de l’Epargne vers le pont Louise; 
• Messieurs, (rue des), depuis la rue de Pétaheid vers la rue du Moulin; 
• Neuve (rue), depuis la rue des Weines vers la rue En Mi-Ville; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), depuis la rue du Collège vers la rue Crapaurue; 
• Paradis (rue du), depuis la rue des Heids vers la rue des Jardins; 
• Paroisse (rue de la), depuis la rue des Alliés vers la rue des Raines; 
• Pétaheid (rue), depuis le pont Léopold vers la rue des Messieurs; 
• Pilate (rue), depuis la rue des Combattants vers la rue Belle vue; 
• Pirenne (rue Henri), depuis la rue Simon Lobet vers la rue des Hougnes; 
• Prince (rue du), depuis la rue Marie-Henriette vers la rue de l'Epargne; 
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• Pont St Laurent, depuis la rue du Marteau vers la rue du Brou; 
• Raines (rue des), depuis la rue Renier vers la rue Ortmans-Hauzeur; 
• Raymond (rue), depuis la rue Hombiet vers la rue Marie-Henriette; 
• Renier (rue Jean Simon), depuis la rue des Raines vers la rue des Alliés; 
• Renkin (rue Alphonse), depuis la rue de Dinant vers la rue du Palais; 
• Sècheval (rue), depuis le pont de Sommeleville vers la rue du Pont; 
• Sainte-Anne (rue), depuis la rue des Hospices vers la rue Saint Remacle; 
• Saint-Remacle (rue), depuis la rue Sainte-Anne vers la place Saint-

Remacle; 
• Sauvage (rue), depuis le giratoire vers la rue des Lyciets; 
• Simonis (rue), depuis la rue Grand Ry vers la rue des Sports; 
• Souris (rue des), depuis la rue du Vieil Hôpital vers la rue des Raines; 
• Sports (rue des), depuis la rue du Stade vers la rue Antoine de 

Berghes; 
• Stade (rue du), depuis la rue Carl Grün vers la rue Grand Ry; 
• Stade (rue du), depuis la rue des Sports vers la rue Grand Ry; 
• Thier Mère Dieu, depuis la rue du Pont vers la place du Marché; 
• Trou Brasy (rue du), depuis la cité Jean Malempré jusqu’au no 50; 
• Vergers (rue des), depuis la rue de la Drôme vers la rue Grand Vinâve; 
• Vesdre (rue de la), depuis la rue du Peignage vers le Boulevard des 

Gérardchamps; 
• Viaduc (rue du), depuis le boulevard des Gérardchamps vers la rue 

Courtois; 
• Vieux Moulin (chemin du), depuis l'avenue du Foyer vers la chaussée de 

la Seigneurie. 
La mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 

B. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens 
et sur le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles, sauf pour les 
cyclistes et éventuellement les cyclomotoristes (classe A) : 
• Alliés (rue des), depuis la rue des Sottais vers la rue Renier; 
• Brou (rue du), depuis le pont Saint-Laurent vers la rue de l’Harmonie; 
• Centner (rue Robert), depuis la rue Fernand Houget vers la rue de la 

Vesdre; 
• Cerexhe (rue Jules), depuis le pont Parotte vers la rue du Moulin; 
• Coronmeuse (rue), depuis la rue Ortmans-Hauzeur vers Mont du Moulin; 
• Courte du Pont (rue), depuis la rue du Chat Volant; 
• Forge (rue de la), depuis la rue des Cloutiers vers la rue de l'Eglise; 
• France (rue de), depuis la place Vieuxtemps vers la place Albert 1er; 
• Général Jacques (place), côté impair, du no 35 vers la rue des Minières; 
• Général Jacques (place), côté pair, de la rue des Minières vers le no 30; 
• Harmonie (rue de l’), depuis la rue du Brou vers la rue de la Concorde; 
• Hodimont (rue de), depuis la rue de la Grappe vers le Pont du Chêne; 
• Imprimeurs (rue des), depuis la rue de Hèvremont vers la rue du Croupet; 
• Jardon (rue), depuis la rue Chapuis vers la rue de l’Harmonie; 
• Hurard (rue Henry), depuis l’immeuble no 5 vers la rue de l’Harmonie; 
• Martyrs (rue des), depuis la place Verte vers la rue de la Banque; 
• Mangombroux (rue de), depuis l'avenue Reine Astrid vers la rue des 

Fripiers; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), depuis la rue des raines vers le rue Coronmeuse; 
• Peignage (rue), depuis la rue Fernand Houget vers la rue du Gazomètre; 
• Pont Saint-Laurent, depuis la rue du Marteau vers la rue Xhavée; 
• Souris (rue des), depuis la rue Sècheval vers la rue du Vieil Hôpital; 
• Sports (rue des), depuis la rue du Tombeux vers la rue du Stade; 
• Stembert (rue de), depuis l’immeuble no 2 vers et jusqu’au no 90. 
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La mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2 et 
éventuellement M3 ainsi que le F19 complété par le panneau M4 et 
éventuellement M5. 

C. Il est interdit à tout conducteur de circuler sur les voies ci-après, dans le sens 
et sur le tronçon indiqués en regard de chacune d'elles, sauf pour les bus.  
La mesure est matérialisée par des signaux C1 complétés par la mention 
BUS et un signal F17 dans le sens autorisé. 

Article 2.- 
A. L'accès est interdit, dans les deux sens, à tout conducteur, dans les voies ci-

après : 
• Coronmeuse (rue), depuis la rue Cuper et le Pont aux Lions; 
• Hautes Mézelles (rue des). 
La mesure est matérialisée par des signaux C3. 

B. L'accès est interdit, excepté desserte locale, sur les voies ci-après : 
• Ancienne voie de Liège; 
• Baguette (rue Jean); 
• Basse-voie (rue); 
• Batte (Quai de la); 
• Bois Chaffoux; 
• Bois de Rechain (chemin du); 
• Bois Goulet (cité du); 
• Bouleaux (les); 
• Bosquet (rue du); 
• Bouxhate (rue); 
• Boverie (rue); 
• Brel (quai Jacques); 
• Bronde (rue); 
• Calvaire (rue du), depuis le no 19 jusqu’au chemin du Couloury; 
• Cardol (ruelle); 
• Cenelles (rue des); 
• Defrecheux (avenue Nicolas) 
• Egalité (rue de l'),  
• Les Cerisiers; 
• Côteaux (rue des); 
• Couloury (Chemin du); 
• Deru (avenue Alexandre); 
• Francomont (rue); 
• Halte (rue de la); 
• Haut des Sarts; 
• Haut-Tombeux (rue du); 
• Hougnes (rue des), dans son tronçon compris entre la rue Pierre Fluche et 

l’avenue Eugène Müllendorff; 
• Imprimeurs (rue des); 
• Longues Waides (avenue des); 
• Ma Campagne (rue), dans son tronçon en voie sans issue dans le 

prolongement de l'avenue des Linaigrettes; 
• Mamelon vert (rue du); 
• Mélen (rue Joseph); 
• Mont du Moulin, sur la placette bordant les immeubles numérotés de 9 à 23; 
• Moraifosse (rue); 
• Pilate (rue); 
• Ramecroix (chemin de); 
• Récollets (quai des); 
• Résédas (rue des); 
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• Rouheid (Chemin de), dans son tronçon compris entre les avenues de 

Ningloheid et de Thiervaux; 
• Ruisseau (chemin du); 
• Saussaie (chemin de la); 
• Stembert (rue de), entre l’établissement d’accueil collectif « la crèche 

Kangourou » et la voirie;  
• Thier (rue du); 
• Thier des Chèvres; 
• Vertes Hougnes (rue des); 
• Verte Voie (chemin de la); 
• Vieux Moulin (chemin du). 
La mesure est matérialisée par des signaux C3 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention "Excepté desserte locale". 

C. Les chemins suivants sont réservés à la circulation des piétons, cyclistes et 
cavaliers : 
• Absent (chemin de); 
• Tailles (chemin des). 
La mesure est matérialisée suivant les cas par des signaux F99a ou F99b - 
F101a ou F101b. 

Article 3.-  
L'accès est interdit aux voies ci-après : 
A. aux conducteurs de véhicules à moteur à plus de deux roues et de 

motocyclettes avec side-car : 
• Cherreau (rue). 
La mesure sera matérialisée par des signaux C5; 

B. aux conducteurs de motocyclettes : 
• Cherreau (rue); 
• Couloury (chemin du), depuis le no 4 jusqu’à la rue du Calvaire; 
• Dunant (rue Henry), excepté desserte locale. 
La mesure sera matérialisée par des signaux C7. 

C. aux conducteurs de cyclomoteurs : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C9. 

D. aux conducteurs de cycles : 
Néant 

La mesure sera matérialisée par des signaux C11. 
Néant 

E. aux conducteurs de véhicules attelés : 
Néant 

La mesure sera matérialisée par des signaux C13. 
Néant 

F. aux cavaliers : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C15. 

G. aux conducteurs de charrettes à bras : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C17. 
Néant 

H. aux piétons : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C19. 

Article 4.-  
L'accès des voies ci-après est interdit, excepté desserte locale, aux conducteurs 
de véhicules : 
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A. dont la masse en charge dépasse la masse indiquée : 

• Banque (rue de la), dans son tronçon compris entre les rues des Martyrs 
et des Ploquettes (5t); 

• Biolley (rue), excepté circulation locale (3.5t); 
• Buttgenbach (rue) - (3.5t); 
• Casse Gueule (rue) - (7.5t); 
• Cardol (ruelle) - (3.5t); 
• Fosses (rue des) - (5t); 
• Hauzeur de Simony (rue) - (7.5t); 
• Hougnes (rue des), depuis l’avenue Eugène Müllendorff vers la rue de 

Mangombroux (3.5t); 
• La Raye - (5t) 
• Ma Campagne, dans son tronçon côté rue de Mangombroux en voie 

sans issue - (5t); 
• Mallar (rue Léopold) - (3.5t); 
• Menotte (chemin) - depuis le no 46 jusqu’à la rue de Halleur (5t); 
• Midi (rue du) - (3.5t); 
• Nouvelle Montagne (rue de la) - (3t); 
• Mont du Moulin - (3.5t); 
• Pirhettes (rue des) - (3.5t); 
• Président Kennedy (avenue du) - (5t); 
• Récollets (Promenade des) - (2t); 
• Raymond (rue), depuis la rue de Herve - (5t); 
• Renier (rue Jean Simon), depuis la rue Pierre Limbourg et la rue Alliés - 

(3.5t); 
• Rouheid (chemin de), dans son, tronçon compris entre l’avenue de 

Ningloheid et la rue des prés (5t); 
• Sainte Marie (chemin) - (3.5t); 
• Dans la zone comprenant les rues suivantes (5t) - Annexe 11 

- Etangs (rue des); 
- Feller (rue Jules); 
- Gueury (rue); 
- Henrion (rue Jacques); 
- Lyciets (rue des); 
- Sauvage (rue). 

La mesure sera matérialisée par des signaux C21, ZC21 complétés 
éventuellement par un panneau additionnel portant la mention adéquate.  

B. affectés au transport de choses dont la masse en charge dépasse la masse 
indiquée : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C23 complétés éventuellement 
par un panneau additionnel portant l'indication de la masse en charge 
maximale admise. 

Article 5.-  
L’accès est interdit aux autocars : 
Néant 
La mesure est matérialisée par des signaux C22. 
Article 6.-  
L’accès est interdit aux véhicules transportant des marchandises dangereuses : 
Néant 
La mesure est matérialisée par des signaux C 24. 
Article 7.-  
L'accès des voies ci-après est interdit aux véhicules dont les dimensions 
dépassent, chargement compris, le maximum autorisé pour l'une d'elles : 
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A. longueur 

Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C25 

B. largeur 
• Raymond (rue), depuis la rue de Herve - (2m); 
• Sainte Marie (chemin) - (1.80m). 
La mesure sera matérialisée par des signaux C27 

C. hauteur 
• Trou Brasy (rue du) - (2.70m). 

La mesure sera matérialisée par des signaux C29. 
Article 8.-  
Il est interdit : 
A. de tourner à gauche :  

Néant 
La mesure sera matérialisée au moyen de signaux C31 complétés 
éventuellement par un panneau additionnel portant l'indication de la masse 
en charge maximale admise. 

B. de tourner à droite : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C31 complétés éventuellement 
par un panneau additionnel portant l'indication de la masse en charge 
maximale admise. 

C. de faire demi-tour et, ce, jusqu'au prochain carrefour, dans les voies ci-après 
: 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C33. 

Article 9.-  
Il est interdit de dépasser par la gauche un véhicule attelé ou un véhicule à plus 
de deux roues sur les voies ci-après : 
A. à tout conducteur 

Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C35; lorsque la fin de 
l'interdiction ne coïncide pas avec un carrefour, celle-ci sera matérialisée par 
des signaux C37. 

B. aux conducteurs de véhicules ou trains de véhicules affectés au transport de 
choses dont la masse maximale autorisée dépasse 3.500 kg : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux C39; lorsque la fin de 
l'interdiction ne coïncide pas avec un carrefour, celle-ci sera matérialisée par 
des signaux C41. 

Article 10.-  
Il est interdit de circuler à une vitesse supérieure à celle indiquée par le signal 
C43 sur les voies suivantes : 
• Bruyères du Fourneau (rue) - (70km/h); 
• Drève de Maison-Bois, dans son tronçon compris entre son intersection avec 

la N657 et son intersection avec Maison-Bois (70km/m); 
• Ferme Modèle (route de la) (70km/h); 
• Hodimont (Thier de) - (70 km/h); 
• Téléphone (rue du) - (50km/h); 
• Tribomont (rue) - (70 km/h). 
Lorsque la fin de la limitation ne coïncide pas avec un carrefour, un signal C45 
sera placé. 

Chapitre II. - Obligations de circulation. 
Article 11.-  
Un sens obligatoire de circulation est instauré sur les voies ci-après : 
A. par signaux D1  

• Thier de Hodimont, vers Montagne de l’Invasion. 
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B. par signaux D3 

Néant 
Article 12.-  
Un sens giratoire de circulation est instauré aux endroits ci-après : 
• Au carrefour de la rue des Alliés, de la rue des Sottais, de la rue du Collège, 

de la rue Ortmans-Hauzeur et de la rue des Raines; 
• Au carrefour de la place d’Arles, de l'avenue Alexandre Duschêne, de 

l'avenue Eugène Müllendorff, de la rue Léopold Mallar et de la rue Simon 
Lobet; 

• Au carrefour de la rue des Aulnes, de la rue Houckaye et de la rue Sauvage; 
• Au carrefour de la rue des Aubépines, de la rue des Acacias et de l’avenue 

Jean Lambert; 
• Cité du Bois Goulet, à hauteur du no 14; 
• Au carrefour de la rue Bidaut, de la chaussée de Heusy et de la rue de 

Séroule; 
• Au carrefour de la rue de la Briqueterie et de l’avenue des Grands Champs; 
• Au carrefour de la rue de Bruxelles, de la rue d’Anvers et de la rue des 

Déportés; 
• Au carrefour de la rue Jules Cerexhe, de la rue Saint-Antoine, de la rue 

Saucy et du pont Parotte; 
• Au carrefour de la rue de la Chapelle, de la rue de la Grappe et de la rue de 

Hodimont; 
• Au carrefour de la rue Corneil Gomzé et de l’avenue de Thiervaux; 
• Au carrefour de la rue des Côteaux et de la rue de Jehanster; 
• Au carrefour de l’avenue Elisabeth, de la rue de Jehanster et de la rue Joseph 

Wauters; 
• Enfance (place de), dans le sens anti-horloger; 
• Au carrefour de la rue d'Ensival, de l'entrée du parking de la gare et de la 

sortie du complexe commercial Crescend'eau; 
• Etoiles (place des), dans le sens anti-horloger; 
• Au carrefour de la rue des Faweux et de Haut des Sarts; 
• Au carrefour de la rue Jules Feller, de la rue Gueury, et de la rue Sauvage; 
• Au carrefour de la rue Fernand Desonay, de la rue Nicolas Neuray et de la 

rue du Tombeux; 
• Au carrefour de la rue de France, de l’avenue Léopold, de la rue Libon, de la 

rue du Parc, de la rue de Séroule et de l’avenue de Spa; 
• Au carrefour de la rue du Gymnase, de la place du Martyr, du pont Saint-

Laurent et de la rue du Marteau; 
• Au carrefour de la rue Haut Husquet, de la rue de Lambermont, de Thier de 

Hodimont et de la rue du Tillet; 
• Au carrefour de la rue Maréchal, de la rue En Mi-Ville et de la rue des 

Weines; 
• Au carrefour de la rue de la Marne et de la rue du parc; 
• Au carrefour du Mont du Moulin, de la rue Renier et de la rue des Raines; 
• Au carrefour de la rue des Ormes et de la rue de Wegnez; 
• Au carrefour de la rue Saint-Nicolas et de la rue Thiniheid; 
La mesure sera matérialisée par des signaux D5 et B1. 
Article 13.-  
Une piste cyclable obligatoire est établie sur les voies suivantes : 
a) sans restriction ou obligation particulière; 
b) avec obligation pour les cyclos B; 
c) avec interdiction pour les cyclos B. 
La mesure sera matérialisée par des signaux D7 éventuellement complétés par 
les panneaux M6 ou M7. 
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Article 14.-  
Une partie de la voie publique est réservée à la circulation des piétons, des 
bicyclettes et des cyclomoteurs à deux roues classe A. 
Néant 
La mesure est matérialisée par des signaux D9. 
Article 15.-  
Un chemin obligatoire pour les piétons est créé aux endroits suivants : 
Néant 
La mesure est matérialisée par des signaux D11. 
Article 16.-  
Un chemin obligatoire pour les cavaliers est créé aux endroits suivants : 
Néant 
La mesure est matérialisée par des signaux D13. 

Chapitre III. - Régime de priorité de circulation. 
Article 17.-  
La priorité de passage est conférée : 
A. par signaux B9 aux voies suivantes : 

• Rue de Mangombroux, par rapport à la place de l’Abattoir; 
• Rue de Mangombroux, par rapport à la rue Ma Campagne. 
La fin de priorité de passage accordée à ces itinéraires sera signalée par un 
signal B11 précédé d'un signal B13. 

B. par signaux B15 aux voies suivantes : 
• Dison (rue de), par rapport à la rue de la Montagne; 
• Ecoles (rue des), par rapport à la rue de la Colline; 
• Grandjean (rue Henri-François), par rapport à la rue des Minières; 
• Hodimont (rue de), par rapport à la rue des Foxhalles; 
• Moreau (rue), par rapport à la rue Hauzeur; 
• Thier de Hodimont, par rapport à l'avenue Julien Davignon; 
• Thier de Hodimont, par rapport au chemin de la Saint Omérus; 
• Tillet (rue du), par rapport à la rue Henri Massin; 
• Wauters (rue Joseph), par rapport au petit clos sis à hauteur du no44; 
• Wauters (rue Joseph), par rapport à la rue Henri Pirenne; 

C. par signaux B21 : 
• Champs des Oiseaux, à hauteur du no 141, dans le sens rue Houckaye 

vers le Champs des Oiseaux. 
• Houckaye (rue), à hauteur du no 58, dans le sens rue Casse Gueule vers la 

rue des Aulnes; 
• Houckaye (rue), à hauteur du no 78, dans le sens rue des Aulnes vers la 

rue casse Gueule; 
• Mont du Moulin, à hauteur du no 55 dans le sens rue des Raines vers la 

place du Marché; 
• Renier (rue Jean Simon), à hauteur du Pont Al Cute, dans le sens rue 

Pierre Limbourg vers la rue des Alliés; 
• Rouheid (chemin de), à hauteur de son intersection avec le chemin de la 

Saussaie, dans le sens avenue de Ningloheid vers la rue de la Fontaine; 
• Trou Brasy (rue du), à hauteur de pont de chemin de fer, dans le sens de 

la rue du Canal vers la rue de Pepinster. 
Les conducteurs tenus de céder le passage en seront informés par un signal 
B19. 

Chapitre IV. - Canalisation de la circulation. 
Article 18.- 
A. Un îlot directionnel est établi sur les voies suivantes : 

• Beau Site (rue du), à son intersection avec la rue Saint-Bernard; 
• Bruxelles (rue de), à hauteur de son intersection avec la rue de Dinant; 
• Gomzé (rue Corneil), à hauteur de son intersection avec l’avenue de 

Thiervaux; 



N° 0158/11 
 
• Jardon (avenue Julien), à hauteur de son intersection avec l’avenue 

Fernand Desonay; 
• Léopold II (avenue), à hauteur du no 10; 
• Thier de Hodimont, à la limite de l’agglomération. 
La mesure est matérialisée par une construction en saillie ou par les marques 
de couleur blanche prévues à l’art. 77.4. de l’A.R. 

B. Une zone d’évitement est tracée sur les voies suivantes : 
• Arles (place d’), à hauteur de son intersection avec la rue Simon Lobet; 
• Arles (place d’), à hauteur de son intersection avec la rue Alexandre 

Duschêne; 
• Arles (place d’), à hauteur de son intersection avec l'avenue Eugène 

Müllendorff; 
• Arles (place d’), à hauteur des immeubles 19 et 21; 
• Combattants (rue des), à hauteur de son intersection avec la rue Béribou; 
• Combattants (rue des), à hauteur de son intersection avec la sortie 

autoroutière; 
• Combattants (rue des), à hauteur de son intersection avec la rue Belle 

Vue; 
• Combattants (rue des), à hauteur des nos95 à 101; 
• Déportés (rue des), dans le prolongement du stationnement côté pair, à 

l’approche du carrefour avec la rue des Etangs; 
• Duchesne (rue Alexandre), à hauteur de son intersection avec l'avenue 

Elisabeth; 
• Jardon (avenue Julien), à hauteur de son intersection avec l'avenue 

Fernand Desonay; 
• Jehanster (rue de), à hauteur des nos 16 et 21; 
• Liège (rue de), à hauteur des nos 55 et 59; 
• Moreau (rue), à hauteur des nos 2 et 24; 
• Moreau (rue), à hauteur des nos 5 et 15; 
• Moreau (rue), à hauteur des nos 19 et 31; 
• Moreau (rue), à hauteur des nos 39 et 57; 
• Montagne de l'Invasion, à hauteur de son intersection avec la rue Pierre 

Fanchamps; 
• Ormes (rue des), juste avant le carrefour avec la rue Jean Koch; 
• Pirenne (rue Henri), juste avant l'avenue Elisabeth, dans les deux sens de 

circulation; 
• Stembert (rue de), côté impair, de la mitoyenneté entre les immeubles 

nos 167 et 169 à la mitoyenneté entre les immeubles nos 176 et 177; 
• Stembert (rue de), côté impair de la mitoyenneté entre les immeubles 

nos249 et 251 à la mitoyenneté entre les immeubles nos 143 et 245; 
• Wauters (rue Joseph), à hauteur de son intersection avec la rue Jean 

Tasté; 
La mesure est matérialisée par les marques de couleur blanche prévues à 
l'art. 77.4. de l'A.R. 

C. La chaussée est divisée en bandes de circulation par des lignes blanches aux 
endroits suivants : 
Néant 

D. Des flèches de sélection sont tracées sur les voies ci-après à l'approche du ou 
des carrefours mentionnés à la suite de chacune d'elles : 
• Combattants (rue des), à l'approche du virage à 90° gauche (immeuble 

no 103); 
• Combattants (rue des), à l'approche de son intersection avec la rue Belle 

Vue; 
• Déportés (rue des), à l’approche du carrefour avec la rue des Etangs; 
• Dison (rue de), à l’approche du Carrefour avec la rue des fabriques; 
• Duchesne (rue Alexandre), à l'approche de l'avenue Elisabeth; 
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• Hodimont (rue de), à l'approche de la rue Saint-Antoine; 
• Laoureux (rue), à l'approche du carrefour avec la rue de la Banque; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), à l'approche du carrefour avec la rue des Raines; 
• Peignage (rue du), à l’approche du carrefour avec la rue Fernand Houget; 
• Tribunal (rue du), à l’approche du carrefour avec la place du Palais de 

justice; 
La mesure sera matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’art. 77.1. de l’A.R. et présignalées par des signaux F13. 

E. Des marques indiquant des bandes de sélection pour cyclistes et conducteurs 
de cyclomoteurs à 2 roues sont tracées aux carrefours suivants : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par les marques de couleur blanche prévues à 
l’article 77.7 de l’A.R. 

F. Des passages pour piétons sont délimités aux endroits suivants : 
• Alliés (rue des), au droit de la mitoyenneté 60-62; 
• Alliés (rue des), dans le prolongement de la rue des Sottais; 
• Anvers (rue d’), au droit du no 3; 
• Anvers (rue d’), au droit du no 28; 
• Arles (place d’), dans le prolongement de la rue Léopold Mallar, côté 

impair; 
• Arles (place d’), au droit du no 4; 
• Arles (place d’), au droit de la mitoyenneté 11-13; 
• Aulnes (rue des), dans le prolongement de la rue des Etangs; 
• Aulnes (rue des), 10 mètres en amont du giratoire sis à l’extrémité de la 

rue; 
• Banque (rue de la), dans le prolongement de la rue des Martyrs, côté 

impair; 
• Becker (avenue Florent), au droit du no 106; 
• Besme (rue Victor), dans le prolongement de la rue du Viaduc; 
• Bidaut (rue), dans le prolongement de la rue de Francorchamps; 
• Bidaut (rue), dans le prolongement de la rue Donckier; 
• Bidaut (rue), dans le prolongement de la place Albert 1er; 
• Bouillenne (rue Victor), au droit de la mitoyenneté 44-46; 
• Bouillenne (rue Victor), dans le prolongement de la rue de France; 
• Bronde (rue), dans le prolongement de la rue de la Papeterie; 
• Buse de Bois (rue), dans le prolongement de la rue de Limbourg; 
• Calamine (rue), au droit du no 6; 
• Calamine (rue), au droit du no 46; 
• Calamine (rue), au droit du no 55; 
• Carmes (rue des), au droit de la ruelle menant à la rue Paul Janson; 
• Carmes (rue des), dans le prolongement de Crapaurue; 
• Centre (rue du), au droit de la mitoyenneté 35-37; 
• Centre (rue du), au droit du no 1; 
• Centre (rue du), au droit du no 8; 
• Centre (rue du), au droit du no 35; 
• Centre (rue du), au droit du bâtiment scolaire Saint-Joseph, en direction 

de l’îlot directionnel sis chaussée de Heusy, à hauteur de son intersection 
avec la rue du Centre; 

• Centre (rue du), au droit du no 109; 
• Cerexhe (rue Jules), dans le prolongement du pont Léopold; 
• Cerexhe (rue Jules), dans le prolongement de la rue Saint-Antoine; 
• Chaineux (avenue du), au droit du no 2; 
• Chaineux (avenue du), au droit du no 23; 
• Chaineux (avenue du), au droit du no 29; 
• Champs (rue des), au droit du no 3; 



N° 0158/13 
 
• Champs (rue des), au droit du no 21; 
• Charrons (rue des), au droit des escaliers sis entre les nos 27 et 29; 
• Charrons (rue des), dans le prolongement de la rue des Wallons; 
• Cloutiers (rue des), au droit du no 3; 
• Cloutiers (rue des), au droit du no 29; 
• Commerce (rue du), dans le prolongement de la rue de Hodimont; 
• Commerce (rue du), dans le prolongement de la rue de Dison; 
• Concorde (rue de la), dans le prolongement de la rue de l’Harmonie; 
• Concorde (rue de la), au droit du no 18-20; 
• Concorde (rue de la), au droit du no 59; 
• Courte du Pont (rue), dans le prolongement de la rue de Mangombroux; 
• Déportés (rue des), dans le prolongement de la rue des Etangs; 
• Déportés (rue des), entre le trottoir du côté impair et le trottoir sous le 

pont de l’autoroute; 
• Déportés (rue des), dans le prolongement de la rue Rogier; 
• Déportés (rue des), juste avant son intersection avec la place de l’Yser; 
• Dinant (rue de), dans le prolongement de la rue de Bruxelles; 
• Dinant (rue de), dans le prolongement de la rue Renkin; 
• Dison (rue de), dans le prolongement de la rue Spintay, 
• Dison (rue de), au droit de la mitoyenneté 91-93; 
• Dison (rue de), au droit du no 99; 
• Dison (rue de), au droit du no 140; 
• Dison (rue de), dans le prolongement de la rue des Fabriques; 
• Ecoles (rue des), dans le prolongement de la rue du Palais; 
• Ecoles (rue des), au droit du no 38; 
• Eglise (rue de), face au no 2; 
• Eglise (rue de), face au no 35; 
• Eglise (rue de), face au no 53; 
• Etangs (rue des), au droit du no 12; 
• Fabriques (rue des), au droit du no 86; 
• Fabriques (rue des), dans le prolongement de la rue de Dison; 
• Fanchamps (rue Pierre), au droit du no 11; 
• Fanchamps (rue Pierre), au droit du no 52; 
• Fluche (rue Pierre), au droit du no 106; 
• Filature (rue de la), dans le prolongement de la rue des Chapeliers; 
• Forge (rue de la), au droit du no 3; 
• Forge (rue de la), juste en aval de la cour de l'école; 
• Foxhalles (rue des), dans le prolongement de la rue de Dison; 
• Foxhalles (rue des), dans le prolongement de la rue de Hodimont; 
• Foxhalles (rue des), dans le prolongement de la rue de Dison; 
• France (rue de), au droit du no 5; 
• France (rue de), au droit du no 24; 
• France (rue de), dans le prolongement de la rue de Francorchamps, des 

deux côtés; 
• France (rue de), juste avant la place Vieuxtemps; 
• Francorchamps (rue de), dans le prolongement de la rue Bidaut; 
• Francorchamps (rue de), dans le prolongement de la rue de France; 
• Francorchamps (rue de), au droit du no 25; 
• Gazomètre (rue du), dans le prolongement du boulevard des 

Gérardchamps; 
• Godin (rue), dans le prolongement de la rue Grand’Ville; 
• Gomzé (rue Corneil), au droit de la mitoyenneté 21-21B; 
• Gomzé (rue Corneil), dans le prolongement de l’avenue de Thiervaux; 
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• Grandjean (rue Henri-François), dans le prolongement de la rue 

Voncken; 
• Grandjean (rue Henri-François), face au no 29; 
• Grandes Rames (rue des), dans le prolongement de la rue Hombiet; 
• Grands Champs (avenue des), à hauteur du no 62; 
• Grands Champs (avenue des), à hauteur de son intersection avec la rue de 

la Briqueterie; 
• Grand Place, au droit du no 21; 
• Grün (rue Carl), dans le prolongement de la rue des Wallons; 
• Grün (rue Carl), au droit du no 74; 
• Hauzeur de Simony (rue), juste avant la place Général Leman; 
• Haute (rue), dans le prolongement de la rue Fond de Loup; 
• Houckaye (rue), dans le prolongement de la rue Grand’Ville; 
• Gymnase (rue du), au droit du no 31; 
• Gymnase (rue du), dans le prolongement de la place du Martyr; 
• Hennen (rue Jean), au droit du no 13; 
• Hennen (rue Jean), au droit du no 105. 
• Hodimont (rue de), au droit du no 3; 
• Hodimont (rue de), au droit du no 130; 
• Hodimont (rue de), au droit du no 172; 
• Hodimont (rue de), au droit du no 300; 
• Hodimont (rue de), dans le prolongement du la rue des Foxhalles; 
• Hodimont (rue de), 15 mètres en aval de la rue Pierre Fanchamps; 
• Houckaye (rue), à hauteur du giratoire Aulnes - Houckaye - Sauvage; 
• Hougnes (rue des), dans le prolongement de la rue de Jehanster; 
• Hougnes (rue des), au droit du no 135; 
• Hougnes (rue des), au droit du no 163; 
• Jehanster (rue de), dans le prolongement de la chaussée de Heusy; 
• Jehanster (rue de), au droit du no 35; 
• Jehanster (rue de), au droit du no 37; 
• Jehanster (rue de), au droit du no 58; 
• Jehanster (rue de), au droit du no 62; 
• Jehanster (rue de), dans le prolongement de la rue Simon Lobet, des deux 

côtés; 
• Jehanster (rue de), au droit du no 107; 
• Laoureux (rue), dans le prolongement de Crapaurue; 
• Léopold (Pont), dans le prolongement de la rue Lucien Defays; 
• Léopold (Pont), dans le prolongement de la rue Jules Cerexhe; 
• Léopold II (avenue), juste avant la place Vieuxtemps; 
• Léopold II (avenue), au droit du no 10; 
• Libon (rue), juste avant la place Vieuxtemps; 
• Liège (rue de), au droit du no 9; 
• Liège (rue de), au droit du no 28; 
• Liège (rue de), au droit du no 90; 
• Liège (rue de), au droit du no 94; 
• Liège (rue de), juste avant la rue Peltzer; 
• Lobet (rue Simon), dans le prolongement de la rue de Jehanster, des deux 

côtés; 
• Lobet (rue Simon), dans le prolongement de la chaussée de Heusy; 
• Lobet (rue Simon), au droit du no 48; 
• Ma Campagne (rue), au droit du no 6; 
• Mangombroux (rue de), au droit du no 3; 
• Mangombroux (rue de), au droit du no 21; 
• Mangombroux (rue de), au droit du no 375; 
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• Marie-Henriette (rue), au droit du no 4; 
• Maison communale (rue de la), au droit du no 1; 
• Maison communale (rue de la), dans le prolongement de la place Hubert 

Delrez; 
• Maison communale (rue de la), dans le prolongement de la Bouquette; 
• Mallar (rue Léopold), dans le prolongement de la rue de Jehanster. 
• Marie-Henriette (rue), dans le prolongement de la rue de Herve; 
• Marie-Henriette (rue), au droit du no 98; 
• Marie-Henriette (rue), au droit du no 120; 
• Mariomont (rue de), dans le prolongement dans la rue de Jalhay; 
• Marne (rue de la), juste avant la place Général Leman; 
• Marne (rue de la), à hauteur de la sortie des urgences; 
• Martyrs (rue des), dans le prolongement de la rue de la Banque; 
• Martyrs (rue des), dans le prolongement de la place Verte; 
• Minières (rue des), dans le prolongement de la rue de Namur; 
• Mont du Moulin, dans le prolongement de la rue des Raines, côté impair; 
• Namur (rue de), dans le prolongement de la rue des Minières; 
• Namur (rue de), au droit du no 26; 
• Ningloheid (avenue de), au droit du no 9; 
• Ormes (rue des), juste avant le giratoire, dans les deux sens de 

circulation; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), au droit du no 8; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), au droit du no 17; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), au droit du no 55; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), au droit du no 70; 
• Paix (rue de la), dans le prolongement de la rue de Pepinster; 
• Paix (rue de la), au droit du no 16; 
• Panorama (rue du), dans le prolongement de la rue Fernand Desonay; 
• Panorama (rue du), au droit de la mitoyenneté 32-34; 
• Panorama (rue du), au droit du no 56; 
• Paradis (rue du), au droit de la mitoyenneté 78-80; 
• Paradis (rue du), au droit de la mitoyenneté 103-105; 
• Paradis (rue du), au droit du no 188; 
• Parc (avenue du), au droit du no 1; 
• Parc (avenue du), au droit du no 20; 
• Parc (avenue du), au droit de la mitoyenneté 34-36; 
• Parc (avenue du), dans le prolongement de la rue de Battice; 
• Paroisse (rue de la), dans le prolongement de la rue Saint Remacle; 
• Peignage (rue du), au droit du no 30; 
• Pirenne (rue Henri), dans le prolongement de la rue Simon Lobet, côté 

impair; 
• Pirenne (rue Henri), dans le prolongement de l'avenue Elisabeth, des 

deux côtés; 
• Ploquettes (rue des), au droit du no 10; 
• Prairies (rue des), au droit du no 33; 
• Raines (rue des), au droit du no 6; 
• Raines (rue des), au droit du no 64; 
• Raines (rue des), au droit du no 70; 
• Raymond (rue), au droit du no 103; 
• Saint-Bernard (rue), au droit du no 2G; 
• Saint-Bernard (rue), au droit du no 56; 
• Saint-Remacle (place), au droit du no 7; 
• Renier (rue Jean Simon), dans le prolongement de la rue des Alliés; 
• Renkin (rue Alphonse), au droit du no 3; 
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• Renkin (rue Alphonse), au droit du no 45; 
• Rogier (rue), dans le prolongement de la rue des Déportés; 
• Rogier (rue), au droit de la mitoyenneté 28-30; 
• Rogier (rue), au droit du no 37; 
• Rogier (rue), face au droit de l'entrée de l'école sise au no 2; 
• Rouheid (chemin de), dans le prolongement de l’avenue de Thiervaux; 
• Rouheid (chemin de), dans le prolongement du clos des Avelines; 
• Rouheid (chemin de), au droit du no 3; 
• Sainte-Anne (rue), dans le prolongement de la rue de Limbourg; 
• Saint-Remacle (rue), dans le prolongement de la rue Sainte-Anne; 
• Saint-Remacle (rue), au droit du no 17; 
• Saucy (rue), au droit du no 50; 
• Saucy (rue), dans le prolongement du Pont du Chêne; 
• Saunerie (rue de la), dans le prolongement de la rue de Pepinster; 
• Sècheval (rue), au droit du no 32; 
• Sècheval (rue), au droit du no 44; 
• Séroule (rue de), juste avant la place Vieuxtemps; 
• Séroule (rue de), juste avant le rond-point des droit de l'Enfant; 
• Sommeleville (pont de), dans le prolongement de la place Sommeleville; 
• Sommeleville (pont de), dans le prolongement de la rue des Raines; 
• Sottais (rue des), dans le prolongement de la rue des Alliés; 
• Souris (rue des), au droit du no 3; 
• Sports (rue des), au droit du no 67; 
• Sports (rue des), dans le prolongement de la rue Antoine de Berghes, 

côté impair; 
• Sports (rue des), 20 mètres avant son intersection avec la rue du 

Tombeux; 
• Stembert (rue de), au droit du no 90; 
• Stembert (rue de), au droit du no 98; 
• Stembert (rue de), au droit du no 165; 
• Stembert (rue de), au droit du no 262 (au front de l’inflexion de la 

bordure); 
• Sur les Joncs, au droit du no 15; 
• Théâtre (rue du), au droit des escaliers de la Chic Chac; 
• Théâtre (rue du), dans le prolongement de la rue des Artistes; 
• Théâtre (rue du), dans le prolongement du parvis du Grand Théâtre; 
• Thier de Hodimont, au droit du no 13; 
• Thier de Hodimont, au droit du no 52; 
• Thier Mère Dieu, au droit du no 3; 
• Thiervaux (avenue de), au droit du no 9; 
• Thiervaux (avenue de), au droit du no 47; 
• Thiervaux (avenue de), au droit du no 65; 
• Thiervaux (avenue de), au droit du no 84; 
• Thiervaux (avenue de), dans le prolongement de la rue Guillaume Lekeu; 
• Thiniheid (rue), dans le prolongement de l’avenue Fernand Desonay; 
• Tombeux (rue du), au droit du no 21 
• Tombeux (rue du), au droit du no 37; 
• Tombeux (rue du), au droit du no 61; 
• Tribunal (rue du), dans le prolongement de la place du Palais de justice, 

des deux côtés de la chaussée; 
• Tribunal (rue du), entre la chaussée de Heusy et le square sis entre la rue 

de Mangombroux et la chaussée de Heusy; 
• Rue du Trou Brasy, au droit du no 5. 
• Vesdre (rue de la), dans le prolongement du Boulevard des 

Gérardchamps; 
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• Viaduc (rue du), au droit du no 28; 
• Wauters (rue Joseph), au droit du no 7; 
• Wauters (rue Joseph), au droit du no 42; 
• Wauters (rue Joseph), juste avant la place Général Burguet; 
• Xhavée, au droit du no 23; 
• Xhavée (rue), au droit du no 66. 
La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

G. Des passages pour les conducteurs de bicyclettes et de cyclomoteurs à deux 
roues sont délimités sur les voies suivantes : 
• Besme (rue Victor), dans le prolongement de la rue du Viaduc. 
La mesure sera matérialisée par deux lignes discontinues de couleur blanche 
conformément à l'art. 76.4. de l'A.R.  

H. Des bandes de circulation sont réservées aux BUS dans les voies ci-après : 
Néant 
La mesure est annoncée par un signal F17. 

I. Un site spécial franchissable pour les véhicules de transport en commun est 
délimité dans les voies ci-après : 
Néant 
La mesure est annoncée par un signal F18. 

J. Des marques en damier composées de carrés blancs sont tracées dans les 
voies suivantes : 
Néant 

K. Une piste cyclable sera matérialisée sur le sol conformément à l'art. 74 de 
l'A.R. dans les voies ci-après : 
• Rue de Séroule, des deux côtés. 

L. Des marques de couleur blanche indiquant une zone avancée pour cyclistes 
et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont tracées conformément à 
l’article 77.6. de l’A.R. dans les voies ci-après : 
Néant 
La mesure est annoncée par un signal F14. 

M. Le passage est autorisé à gauche ou à droite aux endroits suivants: 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux F21. 

Chapitre V. - Arrêt et stationnement (signaux routiers). 
Article 19.- 
1) Le stationnement est interdit sur les voies ou tronçons de voies suivants : 

• Abattoir (rue de l’), côté impair, depuis la rue Courte du Pont jusqu’au 
no 53; 

• Abattoir (rue de l’), côté impair, depuis le no 43 jusqu’à la place de 
l’Abattoir; 

• Abattoir (rue de l’), côté pair, depuis la mitoyenneté 50-52 jusqu’à la 
mitoyenneté 24-26; 

• Banque (rue de la), côté pair, depuis la rue des Martyrs jusqu’à la rue des 
Ploquettes; 

• Beau Site (rue du), depuis son intersection avec la rue Saint-Bernard 
jusqu’au no 47; 

• Becker (avenue Florent), côté impair, depuis le no 89 jusqu’à au sentier 
menant au no 79; 

• Béribou (rue), côté pair; 
• Béribou (rue), côté impair, 10 mètres avant son intersection avec le pont 

Léopold jusqu’à celui-ci; 
• Besme (rue Victor), côté impair; 
• Biolley (rue), côté pair, depuis la rue des Fripiers jusqu’à la mitoyenneté 

56-58; 
• Biolley (rue), côté impair, en aval du no 37, sur 10m; 
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• Bruxelles (rue de), côté impair, depuis la place de l’Yser jusqu’à la rue de 

Dinant; 
• Buttgenbach (rue), côté impair; 
• Calamine (rue), côté pair, depuis la mitoyenneté 8-10 jusqu’à la rue de 

Stembert; 
• Chaineux (avenue du), du côté impair; 
• Chaineux (avenue du), du no 48 à la rue Corneil Gomzé. (Cf Annexe 15) 
• Charrons (rue des), du côté pair, face au no 17, sur une distance de 20m, 

excepté pour les déposes-minutes; 
• Centner (rue Robert), côté pair, depuis le no 2 jusqu’à la mitoyenneté 10-12; 
• Centre (rue du), du côté pair, depuis le no 8 jusqu’à la place Albert 1er; 
• Centre (rue du), côté impair, sur 15 mètres en aval du no 45, du lundi au 

vendredi de 09h00 à 11h30; 
• Chapelle (rue de la), côté impair, en amont du garage sis au no 135, sur 

20 mètres; 
• Chapelle (rue de la), côté impair, du no 129 au no 117; 
• Châtelet (rue du), des deux côtés; 
• Cité (rue de la), côté pair, entre son intersection avec la rue de Limbourg 

et le pont de chemin de fer; 
• Cité (rue de la), du côté droit (sens montant), dans la ruelle menant au 

cimetière de Verviers; 
• Colo (place), côté pair; 
• Commerce (rue du), côté impair; 
• Coronmeuse (rue), côté impair, entre Mont du Moulin et la rue Ortmans-

Hauzeur, le samedi de 4h00 à 15h00; 
• Coronmeuse (rue), dans le tronçon compris entre le pont-aux-Lions et la 

rue Ortmans-Hauzeur, côté pair, 50 mètres avant l’intersection avec la rue 
Ortmans-Hauzeur, le samedi de 4h00 à 15h00; 

• Courte (rue), côté impair; 
• Courte du Pont (rue), côté impair; 
• Devaux (rue), côté pair; 
• Déportés (rue des), côté impair, à partir de la mitoyenneté 91/93, sur 

15 mètres; 
• Dupont (rue Auguste), côté impair; 
• Ecoles (rue des), côté pair; 
• Eglise (rue de l'), côté impair, du no 35 au no 65; 
• Eglise (rue de l'), côté pair, du no 16 au no 8a; 
• Epargne (rue de l’), côté pair; 
• Est (rue de), côté impair, de la mitoyenneté 9-11 jusqu’à la rue de 

Limbourg; 
• Fabriques (rue des), du côté impair; 
• Filature (rue de la), côté impair; 
• Forge (rue de la), côté impair; 
• Foxhalles (rue des), du côté pair; 
• Foxhalles (rue des), côté impair, de la mitoyenneté 57-59 jusqu’à la rue 

de Hodimont; 
• Godin (rue), côté pair; 
• Gueury (rue), côté pair; 
• Halte (rue de), côté impair; 
• Haut-Tombeux (rue du), côté impair, depuis la rue de la Papeterie 

jusqu'à la rue des Pirhettes; 
• Herve (rue de), des deux côtés; 
• Hodimont (rue de), côté pair; 
• Hougnes (rue des), côté impair, depuis l’avenue Eugène Müllendorff 

jusqu’à la rue de Mangombroux; 
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• Hougnes (rue des), des deux côtés, en aval de son intersection avec la rue 

de Jehanster, sur 1m50; 
• Jardon (rue), sur la longueur du trottoir du Grand Théâtre; 
• Lande (chemin de la), côté pair, à hauteur des nos 48 et 50; 
• Lelarge (rue Emile), des deux côtés, du no 7 au no 21; 
• Liège (rue de), côté pair, depuis le no 214, sur 10 mètres; 
• Mallar (rue Léopold), côté impair, de la rue de Jehanster jusqu'à la rue 

Henri Pirenne; 
• Mallar (rue Léopold), côté impair, de l'immeuble no 19 jusqu'à la place 

d'Arles; 
• Mallar (rue Léopold), côté pair, de l'immeuble no 68 jusqu'à la rue Henri 

Pirenne; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, du no 371 jusqu'à la rue 

Ma Campagne; 
• Mangombroux (rue de), côté pair, du no 212 jusqu'à la rue des Fripiers; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, à hauteur du no 173, sur 15m; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, du no 21 jusqu'à la rue Courte du 

Pont; 
• Marie-Henriette (rue), côté pair, depuis le no 118 jusqu’à la rue des Gris-

Chevris; 
• Masson (rue), côté pair; 
• Mont du Moulin, entre le no 7 et le no 23, ainsi que sur la placette menant 

à ces immeubles; 
• Montagne de l'Invasion, côté pair; 
• Montagne de l'Invasion, côté impair, du no 89 au no 85; 
• Ortmans-Hauzeur (rue), côté pair, de 4h à 5h; 
• Panorama (rue du), côté pair, du no 2 jusqu’au no 16; 
• Panorama (rue du), côté pair, du no 186 jusqu’à la rue des Charrons; 
• Paradis (rue du), côté impair, entre et la rue Haute; 
• Paroisse (rue de la), des deux côtés; 
• Peignage (rue du), côté impair, de la rue de la Vesdre jusqu’à la rue 

Fernand Houget; 
• Pétry (rue Octave), côté impair, depuis l'avenue des Linaigrettes 

jusqu'au no 21; 
• Plantes (rue des), côté impair; 
• Prairies (rue des), côté impair, de la rue de l'Enseignement jusqu'à la rue 

du Bosquet; 
• Raines (rue des), côté pair, du no 4 au giratoire formé par la rue des 

Raines, la rue Renier et le Mont du Moulin, le samedi, de 4h00 à 15h00; 
• Raines (rue des), côté pair, du no 104 au giratoire formé par la rue des 

Raines, la rue Renier et le Mont du Moulin, le samedi, de 4h00 à 15h00; 
• Raines (rue des), côté pair, du no 108, sur 25 mètres; 
• Renier (rue Jean Simon), du no 47 jusqu'au Pont Al Cute; 
• Renier (rue Jean Simon), depuis la rue des Alliés jusqu'à la rue des 

Raines; 
• Renoupré (rue de), côté pair; 
• Sainte-Anne (rue), côté pair; 
• Saint-Bernard (rue), côté pair, depuis la place Colo jusqu'à la rue du Beau 

Site; 
• Saucy (rue), côté pair, depuis le no 12 jusqu'au pont du Chêne; 
• Sècheval (rue), côté impair; 
• Stembert (rue de), côté pair, de l’immeuble no 2 jusqu’à la mitoyenneté 

des immeubles nos 30 et 32; 
• Stembert (rue de), côté impair, de la mitoyenneté 17-19 jusqu’à 

l’immeuble no 35; 
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• Stembert (rue de), côté pair, de l’immeuble no 50 jusqu’à l’immeuble no 80; 
• Stembert (rue de), côté impair, de l’immeuble no 73 jusqu’à l’immeuble 

no 81; 
• Sur les Joncs, côté pair, depuis le no 48 jusqu’à la rue du Calvaire; 
• Théâtre (rue du), le long du Grand Théâtre; 
• Théâtre (rue du), côté parc Fabiola, depuis la rue de la Concorde, sur 

50 mètres; 
• Thier Mère Dieu, côté pair, du no 4 au no 24, le samedi de 9h30 à 11h30 

(excepté mariages); 
• Tombeux (rue du), côté pair; 
• Tombeux (rue du), côté impair, depuis la rue des Sports jusqu'au 

giratoire; 
• Vesdre (quai de la), le long de l'immeuble no 7; 
• Vieuxtemps (rue Henri), des deux côtés, du no 8 au no 22; 
• Xhavée (rue), des deux côtés, entre la rue Jardon et le parc Fabiola; 
• Xhavée (rue), côté pair, entre le no 64 et la rue Jardon; 
La mesure sera matérialisée par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans chaque 
cas. 

2) Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, sur les voies ou 
tronçons de voies suivants : 
• Banque (rue de la), du lundi au samedi de 8h00 à 17h00, à hauteur de 

l’immeuble no 2, sur une distance de 15 mètres; 
• Dison (rue de), à hauteur de l'immeuble no 30, de 8h00 à 18h00, sur 

10 mètres; 
• Dison (rue de), à hauteur de l'immeuble no 1, de 8h00 à 18h00, sur 

10 mètres; 
• Hodimont (rue de), à hauteur de l'immeuble no 13, de 8h00 à 18h00, sur 

10 mètres; 
• Hurard (rue Henri), à hauteur de la mitoyenneté 19-21, sur 10 mètres; 
• Laoureux (rue), côté impair, depuis son intersection avec Crapaurue, sur 

10 mètres; 
• Lobet (rue Simon), à hauteur de l'immeuble no 124, du lundi au vendredi 

de 8h00 à 18h00, sur 10 mètres; 
• Martyrs (rue des), à hauteur du no 11; 
• Martyrs (rue des), à hauteur des nos 34 et no 36; 
• Renkin (rue Alphonse), à hauteur du no 35, du lundi au vendredi de 7h30 

à 17h00 sur une distance de +/-10m; 
• Vesdre 'rue de la), côté impair, face à l'immeuble no 13, du lundi au 

samedi de 9h00 à 11h30, sur 20 mètres; 
• Vesdre (rue de la), côté pair, le long de l'immeuble no 30. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E1, complétés par d’un panneau 
additionnel faisant mention des horaires, d'un additionnel "pictogramme 
manutentionnaire", ainsi que par un type xc. 

Article 20.-  
L'arrêt et le stationnement sont interdits sur les voies suivantes : 
• Centner (rue Robert), du côté impair, depuis le no 7 jusqu’au boulevard des 

Gérardchamps; 
• Côteaux (rue des), sur l’entièreté de la longueur du mur de l’enceinte de la 

prison, sise au no 81 de la Chaussée de Heusy; 
• Hurard (rue Henri), depuis le no 5 jusqu’à la rue du Brou; 
• Lobet (rue Simon), devant et face à la caserne des pompiers; 
• Mallar (rue Léopold), le long de la caserne des pompiers; 
• Marie-Henriette (rue), côté impair, sur l’entièreté du square Louis Pirard; 
• Prairies (rue des), côté pair; 



N° 0158/21 
 
• Raymond (rue), côté pair, le long du square Louis Pirard; 
• Renier (rue Jean Simon), côté impair, depuis le pont Al Cute jusqu'à la rue 

des Alliés; 
• Thier Mère Dieu, côté impair; 
• Vieil Hôpital (rue du), depuis le rond-point jusqu’au no 25-27; 
• Xhavée (rue), entre la place Verte et la rue Chapuis. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E3, éventuellement complétés par 
un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans chaque cas. 
Exemple : "du lundi au vendredi, de 09h00 à 17h00". 
Article 21.-  
A. Le stationnement alterné est instauré sur les voies suivantes : 

• Beau Site (rue du), dans son tronçon compris entre le no 47 et la rue du 
Tesson; 

• Darimont (rue); 
• Feller (rue Jules);  
• Gérardheid (rue); 
• Haute (rue); 
• Hauzeur (rue); 
• Namur (rue de); 
• Panorama (rue du), du no 68 au no 186; 
• Pétry (rue Octave); 
• Pont (rue du); 
• Wiony (rue). 
La mesure sera matérialisée par des signaux E5 placés du côté des 
immeubles portant des numéros pairs et par des signaux E7 placés du côté 
des immeubles portant des numéros impairs. 

B. Le stationnement alterné à durée limitée, conformément aux dispositions de 
l'art. 27.2. de l'A.R. est instauré sur les voies suivantes : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux E5 placés du côté des 
immeubles portant des numéros pairs et par des signaux E7 placés du côté 
des immeubles portant des numéros impairs, complétés par un panneau 
additionnel portant le symbole du disque de stationnement. 

C. Le stationnement alterné avec obligation de paiement d’une redevance est 
instauré sur les voies suivantes : 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux E5 placés du côté des 
immeubles portant des numéros pairs et par des signaux E7 placés du côté 
des immeubles portant des numéros impairs, complétés par un panneau 
additionnel portant la mention "Payant". 

Article 22.- 
1. Le stationnement est autorisé à tous les véhicules dans les endroits suivants :  

• Chapelle (rue de la), côté impair, depuis le no 131 jusqu’à la rue des 
Combattants. 

La mesure sera matérialisée par des signaux E9a. 
2. Le stationnement est réservé dans les endroits suivants : 

I.- aux véhicules utilisés par les personnes à handicapées : 
• Alliés (rue des), côté pair, à proximité du no 3; 
• Alliés (rue des), côté impair, à proximité du no 89; 
• Banque (rue de la), côté impair, à proximité du no 4; 
• Banque (rue de la), côté impair, à proximité du no 16; 
• Besme (rue Victor), côté pair, à proximité du no 11; 
• Bidaut (rue), côté impair, à proximité du no 37; 
• Bidaut (rue), côté impair, à proximité du no 71; 
• Buttgenbach (rue), côté pair, à proximité du no 72; 
• Calamine (rue), côté impair, à proximité du no 87; 
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• Carmes (rue des), deux emplacements à proximité de l’entrée de la 

Maison Moulan, sise au no 37 de Crapaurue; 
• Cerexhe (rue Jules), sur un emplacement en épi face au no 50; 
• Chapelle (rue de la), sur le premier emplacement en épi après 

l’intersection avec la rue de la Régence; 
• Chapuis (rue), côté impair, sur le premier emplacement. 
• Concorde (rue de la), côté impair, à proximité du no 53; 
• Coronmeuse (rue) côté pair, à proximité du no 12; 
• Coronmeuse (rue) côté pair, à proximité du no 46; 
• Coronmeuse (rue), deux emplacements à proximité du no 49; 
• Côteaux (rue des), côté impair, à proximité du no 5; 
• Côteaux (rue des), côté impair, à proximité du no 79; 
• Damseaux (rue Lambert), côté pair, à proximité du no 16; 
• Damseaux (rue Lambert), côté impair, à proximité du no 59; 
• Déportés (rue des), côté impair, à proximité du no 61; 
• Déportés (rue des), côté pair, à proximité du no 102; 
• Déportés (rue des), côté pair, à proximité du no 132; 
• Destrée (rue Jules), côté impair, à proximité du no 57; 
• Dinant (rue de), côté pair, à proximité du no 22; 
• Dison (rue de), du côté pair, deux emplacements à proximité du 

no 132; 
• Dison (rue de), du côté pair, à proximité du no 134; 
• Donckier (rue), du côté pair, à proximité du no 32; 
• Dupont (rue Auguste), côté pair, à proximité du no 20; 
• Dupuis (rue Albert), côté impair, à proximité du no 1; 
• Eglise (rue de l'), côté impair, à proximité du no 9;   
• Enseignement (rue de l'), à proximité du no 11; 
• Epargne (rue de l’), du côté impair, à proximité du no 39; 
• Fabriques (rue des), du côté pair, à proximité du no 86; 
• Fabriques (rue des), du côté pair, à proximité du no 122; 
• Fabriques (rue des), du côté pair, à proximité du no 224; 
• Filature (rue de la), côté pair, à proximité du no 10; 
• Fluche (rue Pierre), côté impair, à proximité du no 21; 
• Fluche (rue Pierre), côté pair, à proximité du no 28; 
• Fluche (rue Pierre), côté impair, à proximité du no 109; 
• Foxhalles (rue des), côté impair, à proximité du no 3; 
• France (rue de), côté impair, à proximité du no 1; 
• France (rue de), côté impair, à proximité du no 31; 
• Francomont (rue), côté impair, à proximité du no 13; 
• Francomont (rue), côté pair, à proximité du no 26; 
• Gazomètre (rue du), côté impair, à proximité du no 3; 
• Général Jacques (place), à proximité du no 4; 
• Général Jacques (place), à proximité du no 20; 
• Général Jacques (place), à proximité du no 29; 
• Grand Place, à proximité de l'entrée de l'Ancien Hôtel de Ville; 
• Grand Vinâve (rue), côté impair, à proximité du no 25; 
• Godin (rue), côté impair, à proximité du no 1; 
• Godin (rue), côté impair, à proximité du no 69; 
• Godin (rue), côté impair, à proximité du no 55; 
• Grandjean (rue), côté pair, à proximité du no 30; 
• Grün (rue Carl), côté pair, à proximité du no 82; 
• Gymnase (rue du), côté impair, à proximité du hall sportif de 

l’A.R.V.1.; 
• Halte (rue de la), côté pair, à proximité du no 22; 
• Hauzeur de Simony (rue), quatre emplacements face aux n° 19-21; 
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• Hodimont (rue de), côté impair, à proximité du no 47; 
• Hodimont (rue de), côté pair, à proximité du no 296; 
• Houckaye (rue), côté impair, à proximité du no 5; 
• Houckaye (rue), côté impair, à proximité du no 53. 
• Hougnes (rue des), côté impair, à proximité du no 126; 
• Hougnes (rue des), côté impair, à proximité du no 149. 
• Hurard (rue Henry), sur le premier emplacement de stationnement, 

sur le parking jouxtant la rue Henry Hurard;  
• Imprimeurs (rue des), côté impair, à proximité du no 23; 
• Jardins (rue des), côté impair, à proximité du no 1; 
• Jardins (rue des), côté pair, à proximité du no 38; 
• Laoureux (rue), côté pair, deux emplacements à proximité du no 28; 
• Laoureux (rue), côté pair, à proximité du no 35; 
• Lelarge (rue Emile), côté pair, à proximité du no 18; 
• Libon (rue), côté pair, 5 mètres en amont de la place Vieuxtemps; 
• Libon (rue), côté pair, à proximité du no 32; 
• Liège (rue de); à proximité du no 82; 
• Linaigrettes (avenue des), côté pair, à proximité du no 31; 
• Ma Campagne (rue), côté pair, à proximité du no 4; 
• Maison Communale (rue de la), côté pair, à proximité du no 4; 
• Maison Communale (rue de la), sur le parvis de l’Eglise; 
• Mallar (rue Léopold), côté impair, à proximité du no 63; 
• Marie-Henriette (rue), côté impair, à proximité du no 21; 
• Mangombroux (rue de); côté impair, à proximité du no 221; 
• Mangombroux (rue de), côté pair, à proximité du no 248; 
• Martyrs (rue des), côté impair, à proximité du no 1; 
• Martyrs (rue des), côté pair, à proximité du no 58; 
• Masson (rue), côté impair, à proximité du no 7; 
• Minières (rue des), côté impair, à proximité du no 65; 
• Moreau (rue), du côté impair, à proximité du no 43; 
• Montagne de l'Invasion, côté pair, à proximité du no 90; 
• Nouvelle Montagne (rue de la), côté pair, à proximité du no 44; 
• Panorama (rue du), côté pair, à proximité du no 46; 
• Panorama (rue du), côté pair, à proximité du no 96; 
• Paradis (rue du), côté pair, à proximité du no 58; 
• Paradis (rue du), côté pair, à proximité du no 106; 
• Paradis (rue du), côté pair, à proximité du no 121; 
• Peignage (rue du), côté pair, à proximité du no 22; 
• Pirenne (rue Henri), côté impair, à proximité du no 37; 
• Pirenne (rue Henri), côté pair, à proximité du no 54; 
• Ploquettes (rue des), côté pair, à proximité des escaliers de la rue de 

Rome; 
• Prince (rue du), côté impair, à proximité du no 47; 
• Raines (rue des), côté pair, à proximité du no 60; 
• Raines (rue des), côté impair, à proximité du no 115; 
• Raymond (rue), côté impair, à proximité du no 41; 
• Raymond (rue), côté impair, à proximité du no 87; 
• Raymond (rue), côté pair, à proximité du no 14; 
• Renier (rue Jean Simon), côté impair, à proximité du no 4; 
• Renkin (rue Alphonse), côté impair, à proximité du no 25; 
• Rome, côté pair, à proximité du no 12; 
• Rome, côté impair, à proximité du no 25; 
• Saint-Remacle (rue), côté pair, à proximité du no 40; 
• Sottais (rue des), côté droit, sur les deux premiers emplacements; 
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• Sports (rue des), côté impair, à proximité du no 45; 
• Sports (rue des), côté impair, à proximité du no 61; 
• Sports (rue des), côté pair, à proximité du no 100; 
• Sports (rue des), côté pair, à proximité du no 140; 
• Sports (rue des), côté impair, à proximité du no 147; 
• Stade (rue du), côté pair, à proximité du no 64; 
• Stade (rue du), côté impair, à proximité du no 55; 
• Stade (rue du), côté pair, à proximité du no 40; 
• Stade (rue du), côté impair, à proximité du no 11; 
• Stembert (rue de), côté impair, à proximité du no 239; 
• Thiniheid (rue), côté pair, à proximité du no 22; 
• Tombeux (rue du), côté impair, à proximité du no 45; 
• Tombeux (rue du), côté impair, à proximité du no 65; 
• Vertes Hougnes (rue des), côté impair, à proximité du no 41; 
• Vieuxtemps (rue Henri), côté pair, à proximité du no 6. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

II.-  aux véhicules communaux : 
• Alliés (rue des), côté impair, sur 10 mètres à hauteur du no 19; 
• Carmes (rue des), à proximité de l’entrée de la Maison Moulan sise 

au no 37 de Crapaurue. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
panneau additionnel "Services communaux". 

III.- aux autocars : 
• Bidaut (rue), côté impair, sur 15 mètres à hauteur du no 23; 
• Mangombroux (rue de), côté pair, sur 15 mètres à hauteur du no 130; 
• Saint-Bernard (rue), côté impair, sur 15 mètres, à hauteur du no 3. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9d ainsi que des 
additionnels de type 1a (15 m) et de type IV (Bus scolaire du lundi au 
vendredi de 08h00 à 16h30). 
• Stembert (rue de), côté pair, de l’immeuble no 90 jusqu’à la fin de la 

zone encochée. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9d ainsi que d’un 
additionnel de type IV (Pendant périodes scolaires du lundi au vendredi 
de 8h à 9h, mercredi de 11h30 à 12h30, lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
15h à 16h). 

IV.- aux véhicules postaux : 
• Coronmeuse (rue), cinq emplacements à proximité du no 43, du 

lundi au vendredi de 07h00 à 19h00. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
panneau additionnel véhicules postaux. 

V.- aux véhicules de police : 
• Martyrs (rue des), à hauteur du no 43. 

VI.- a) aux voitures dont la masse ne dépasse pas la masse indiquée : 
• Les Cerisiers - 3.5t; 
• Natalis (place) - 3.5t. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9b. 

b) Dans la zone comprenant les rues suivantes (3.5t) - Annexe 18 
• Leûps (rue des) - 3.5t. Cf annexe 18 
• Rwanda  
• (rue du) - 3.5t. Cf annexe 18 
• Saint Nicolas (rue) - 3.5t. Cf annexe 18 
• Sous la Hezée (rue) - 3.5t. Cf annexe 18 
• Thiniheid (rue) - 3.5t. Cf annexe 18 
La mesure sera matérialisée par des signaux ZE9 complété par un 
additionnel VIIa. 
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VII.- aux camionnettes et camions : 

Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9c. 

3. Le stationnement est obligatoire : 
I.- sur le trottoir ou sur l'accotement 

• Dinant (rue de); 
• Eglise (rue de), du no 33 au no 23; 
• Libon (rue); 
• Liège (rue de), au droit du no 9; 
• Marne (rue de la); 
• Spinhayer (rue Jules); 
• Séroule (rue de). 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9e. 

II.- en partie sur l'accotement ou sur le trottoir 
• Biolley (rue), du no 33 jusqu’au no 17; 
• Côteaux (rue des), côté pair, entre la rue des Vertes Hougnes et le no 

64 de la rue des Côteaux; 
• Côteaux (rue des), côté impair, entre les rues de Jehanster et Pierre 

Fluche; 
• Côteaux (rue des), entre les rues Pierre Fluche et des Vertes 

Hougnes, excepté pour les véhicule de plus de 1.5t.; 
• Grandjean (rue), des deux côtés, depuis la place Albert 1er 

jusqu'à la rue des Minières; 
• Gymnase (rue du), côté impair, depuis le no 13 jusqu’à la place du 

Martyr; 
• Heids (rue des); 
• Keschtgès (rue Emmanuel); 
• Lobet (rue Simon), côté impair; 
• Lobet (rue Simon), côté pair, dans son tronçon compris entre la 

place d'Arles et la rue de Jehanster; 
• Paradis (rue du), entre la rue des Jardins et la rue des Heids. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9f ou par un marquage 
adéquat. 

Article 23.-  
Stationnement alterné dans l'agglomération. 
Néant 
La mesure sera matérialisée par des signaux E11 placés au-dessus des signaux 
F1. 
Article 24.-  
Une zone de stationnement à durée limitée est instaurée conformément à l'arrêté 
communal du 25 septembre 2017 relatif aux zones bleues. (Cf annexe 31) 
Article 25.-  
Une zone de stationnement payant est instaurée conformément à l'arrêté 
communal du 4 septembre 2017. (Cf annexe 32) 

Chapitre VI. - Arrêt et stationnement (marques routières). 
Article 26.-  
Le stationnement est interdit aux endroits suivants : 
• Alliés (rue des), côté pair, entre les mitoyennetés 8-10 et 12-14; 
• Alliés (rue des), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 21, sur 

1m50; 
• Alliés (rue des), côté pair, en aval de l’accès aux garages sis au no 22, sur 

1m50; 
• Alliés (rue des), côté pair, de part et d’autre du garage sis au no 26, sur 

1m50; 
• Alliés (rue des), côté impair, du no 35 au no 43; 
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• Alliés (rue des), côté pair, de part et d’autre du garage sis au no 38, sur 

1m50; 
• Alliés (rue des), côté pair, de part et d’autre de l’accès aux garages sis au no 

26, sur 1m50; 
• Banque (rue de la), côté pair, du part et d’autre du garage sis au no 16, sur 

1m50; 
• Banque (rue de la), côté pair, du part et d’autre du garage sis au no 18, sur 

1m50; 
• Besme (rue Victor), côté pair, en aval du sentier sis à la mitoyenneté 66-68, 

sur 1m50; 
• Besme (rue Victor), côté pair, de part et d’autre du hangar sis au no 86, sur 

1m50; 
• Biolley (rue), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 27-29, sur 

1m50; 
• Bosquet (rue du), côté impair, de part et d’autre du no 7, sur 1m50; 
• Bosquet (rue du), face au no 14, le long des escaliers menant à la rue du 

Châtelet; 
• Bosquet (rue du), face au no 57, sur le trottoir de l’école communale; 
• Centre (rue du), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 57, sur 

1m50; 
• Centre (rue du), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 73, sur 

1m50; 
• Centre (rue du), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 81, sur 

1m50; 
• Centre (rue du), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 2, sur 

1m50; 
• Cité (rue de la), de part et d’autre du no 40, sur 1m50; 
• Cité (rue de la), sur la longueur du no 87; 
• Commerce (rue du), de part et d’autre de l’accès carrossable sis au no 15, sur 

1m50; 
• Déportés (rue des), de part et d’autre du garage sis au no 129, sur 1m50; 
• Déportés (rue des), de part et d’autre du garage sis au no 20, sur 1m50; 
• Dinant (rue de), côté pair, de part et d’autre du garage sis au no 10, sur 

1m50; 
• Dinant (rue de), côté impair, en aval de la mitoyenneté 17-19, sur 1m50; 
• Donckier (rue), côté impair, de part et d’autre du no 41, sur 1m50; 
• Dupont (rue Auguste), côté pair, entre la mitoyenneté 12-14 et le no 20; 
• Dupont (rue Auguste), côté pair, de part et d'autre du garage sis au no 38, sur 

5 mètres; 
• Dupont (rue Auguste), côté pair, entre la mitoyenneté 48-50 et le no 52; 
• Dupuis (rue Albert), côté impair, de part et d'autre de la mitoyenneté 

13-15; 
• Dupuis (rue Albert), côté pair, le long du no 22; 
• Eglise (rue de l'), côté impair, du no 21 au no 17; 
• Fabriques (rue des), de part et d’autre du garage sis au no 68, sur 1m50; 
• Feller (rue Jules), côté impair, depuis le no 23 jusqu’au no 27; 
• Filature (rue de la), côté pair, 3 mètre en amont et 3 mètre en aval du 

carrefour avec la rue Moreau; 
• Fluche (rue Pierre), du no 25 au no 31; 
• Foulerie (rue), côté pair; 
• Foxhalles (rue des), de part et d’autre du garage sis au no 21, sur 1m50; 
• Godin (rue), côté impair, entre le no 77 et le no 4 de la rue Moreau; 
• Godin (rue), côté impair, entre son intersection avec la rue Grand-Ville et le 

garage sis au no 85; 
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• Grün (rue Carl), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 9, sur 

1m50; 
• Grün (rue Carl), côté impair, de part et d’autre de l’accès carrossable sis au 

no 13; 
• Gymnase (rue du), côté impair, en amont du garage sis au no 39, sur 1m50; 
• Gymnase (rue du), côté pair, en aval du garage sis au no 34, sur 10m; 
• Gymnase (rue du), côté impair, en amont du garage sis au no 41, sur 1m50; 
• Gymnase (rue du), des deux côtés, depuis le no 46 jusqu’à la place du 

Martyr; 
• Heids (rue des), du côté impair, en amont du garage sis au no 47, sur 1m50; 
• Heids (rue des), du côté impair, en amont du garage sis au no 53, sur 1m50; 
• Heids (rue des), du côté impair, en amont du carrefour avec la rue de 

l'Enseignement, sur 10m; 
• Houckaye (rue), de part et d’autre de l’entrée au cimetière sis au no 2, sur 

2,5m; 
• Jardins (rue des), côté impair, en amont du garage sis au no 11, sur 1m50; 
• Laoureux (rue), côté impair, depuis le no 39 jusqu'à la rue de la Banque; 
• Lejeune (rue), côté impair, de part et d'autre de l'entrée carrossable face au 

no 50; 
• Léopold (Pont), de part et d'autre des deux entrées sises au no 4; 
• Liège (rue de), côté pair, en amont du no 112, sur 1m50; 
• Liège (rue de), côté pair, de part et d'autre du no 126; 
• Lobet (rue Simon), côté impair, le long de l'immeuble no 83; 
• Lobet (rue Simon), côté pair, en aval de l'immeuble no 112, sur 1m50; 
• Mali (rue), devant l’accès carrossable sis au no 14; 
• Mallar (rue Léopold), le long du petit parc sis en amont du no 72; 
• Manège (rue du), côté pair, de part et d'autre de l'entrée du no 10; 
• Mangombroux (rue de), côté pair, de part et d'autre du parking sis face au 

no 349; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, du no 269 au no 261; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, de part et d'autre du garage sis au 

no 231; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, de part et d'autre du garage sis au 

no 109; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, de part et d'autre du garage sis au no 51; 
• Mangombroux (rue de), côté impair, de part et d'autre du garage sis au no 43; 
• Marie-Henriette (rue), côté pair, en aval de son intersection avec la rue du 

Prince, sur 1m50; 
• Marie-Henriette (rue), côté pair, en aval de l’entrée de garage sise au no 96, 

sur 1m50; 
• Mélen (rue Joseph), côté impair, sur le coin de l’immeuble sis au no 1; 
• Neuve (rue), sur la longueur de la cabine électrique, en amont du no 6; 
• Neuray (rue Nicolas), côté pair, de part et d’autre du garage sis au no 16; 
• Paix (rue de la), côté pair, en amont du garage sis au no 12, sur 1m50; 
• Paix (rue de la), côté impair, de part et d’autre de l’accès de l’école sise au 

no 11, sur 1m50; 
• Paix (rue de la), côté impair, de part et d’autre du no 15, sur 1m50; 
• Paradis (rue du), côté impair, depuis la rue des Jardins jusqu'à l'immeuble 

no 1; 
• Raines (rue des), côté pair, de part et d'autre du garage sis au no 46; 
• Raymond (rue), côté impair, en aval du garage sis au no 109, sur 1m50; 
• Raymond (rue), côté impair, en aval du garage sis au no 67, sur 1m50; 
• Renkin (rue Alphonse), de part et d'autre du garage sis au no 41; 
• Saint-Remacle (rue), le long de la rampe de chargement de la société LIDL, 

en aval du no 52; 
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• Saint-Remacle (rue), côté pair, le long du bâtiment no 22; 
• Saint-Remacle (place), des deux côtés de la chaussée; 
• Saucy (rue), côté impair, face aux immeubles nos 46, 48, 50 et 52; 
• Sauvage (rue), côté impair, de part et d’autre du garage sis au no 23, sur 

1m50; 
• Sottais (rue des), côté droit, de part et d'autre de la sortie de secours du hall 

sportif; 
• Sottais (rue des), côté droit, de part et d'autre de l'entrée du hall sportif; 
• Sports (rue des), de part et d'autre du garage sis au no 6; 
• Sports (rue des), de part et d'autre du garage sis au no 137; 
• Sports (rue des), de part et d'autre de l'accès carrossable sis à la 

mitoyenneté 117-119; 
• Stembert (rue de), côté impair, à hauteur de l’immeuble no 53; 
• Tissage (rue du), côté pair; 
• Thiervaux (avenue de), côté impair, sur la longueur de l’immeuble no 17; 
• Vieuxtemps (rue Henri), face aux immeubles nos 9 et 11; 
• Xhavée (rue), côté impair en aval de la sortie du parc Fabiola, sur 1m50; 
• Xhavée (rue), côté impair, entre le no 39 et le no 31; 
La mesure sera matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune tracée 
sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir ou d'un accotement 
en saillie. 
Article 27.-  
Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur sera délimitée sur la 
chaussée parallèlement au trottoir dans les voies suivantes : 
• Bruxelles (rue de), côté impair. (Cf Annexe 22); 
• Dison (rue de) (Cf annexe 24); 
• Eglise (rue de l'), le long du no 8a; 
• Eglise (rue de l'), le long du no 8, en aval de l'accès carrossable; 
• Moreau (rue) (Cf annexe 30); 
• Thier de Hodimont, côté pair, du no 62 jusqu’à la limite de l’agglomération; 
• Thier de Hodimont, côté impair, du no 41 jusqu’à la limite de 

l’agglomération. 
La mesure sera matérialisée par une large ligne continue de couleur blanche 
marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'art. 75.2. de l'A.R. 
Article 28.-  
Des emplacements de stationnement délimités par des marques de couleur 
blanche sont établis aux endroits suivants : 
A. Longitudinalement 

• Foyer (rue du), côté impair, à hauteur des nos 5, 7, 9, 15, 21, 33, 35, 37, 
39, 43, 45; 

• Grandes Rames (rue des) (cf annexe 33); 
• Lelarge (rue Emile), côté pair, du no 14 au no 18; 
• Martyrs (rue des), Côté pair; 
• Stembert (rue de), côté pair du no110 au no176; 
• Stembert (rue de), côté impair du no 171 au no 245; 
• Stembert (rue de), côté impair (face à l'ancienne caserne) du no 251 à 

l'arrêt de bus existant; 
• Stembert (rue de), côté pair du no 266 au no 282; 
• Stembert (rue de), côté pair du no 284 au no 208. 

B. Perpendiculairement 
• Lelarge (rue Emile), côté impair, du no 1 au no 5; 
• Cité (rue de la), en contrebas de la ruelle menant au cimetière de 

Verviers; 
• Fanchamps (rue Pierre), du côté impair, du no 38 jusqu’au no 62, sur le 

trottoir face à ceux-ci; 
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• Hauzeur de Simony (rue), du côté pair; 
• Stade (rue du), devant le no 2; 
• Vieuxtemps (rue Henri), du no 2 au no 6. 

C. En oblique 
• Arles (place d’), côté impair, de la mitoyenneté 3-5 au no 17; 
• Artistes (rue des), côté opposé au Grand Théâtre; 
• Banque (rue de la), côté impair; 
• Colo (place); 
• Epargne (rue de l’), côté impair, de la rue de Limbourg jusqu’à la rue du 

Prince; 
• Fanchamps (rue Pierre), côté pair, du no 16 au no 28; 
• Gazomètre (rue du), côté pair, directement en aval du passage pour 

piétons, jusqu’à l’entrée du complexe commercial; 
• Grün (rue Carl), côté impair, de la rue du Stade jusque la rue du 

12ème de ligne; 
• Laoureux (rue), côté pair; 
• Liège (rue de), côté impair, du no 59 jusqu'à la rue Rogier; 
• Maison Communale (rue de la), des deux côtés, du no 4 au no 14. 
• Martyrs (rue des), côté impair; 
• Raines (rue des), des deux côtés, depuis le no 85 jusqu'au giratoire formé 

de la rue des Raines, de la rue Renier et le Mont du Moulin; 
• Sottais (rue des), des deux côtés; 
• Stade (rue du), côté impair, de la rue Grand-Ry jusqu'au no 96; 

Chapitre VII. - Voies publiques à statut spécial. 
Article 29.-  
Une zone résidentielle est réalisée aux endroits suivants, conformément aux 
plans annexés. 
• Chapuis (rue) - Cf annexe 21; 
• Jardon (rue) - Cf annexe 21; 
• Rome (rue de) - Cf annexe 41; 
La mesure est matérialisée par les signaux F12a et F12b. 
Article 30.- 
A. Une zone 30 est réalisée dans les rues suivantes, conformément aux plans 

annexés. 
• Avelines (clos des). Cf annexe 12; 
• Beau Site (rue du). Cf annexe 2; 
• Bouleaux (les). Cf Annexe 14; 
• Bouvreuils (rue des). Cf annexe 2; 
• Brou (rue du). Cf annexe 13; 
• Calvaire (rue du), dans son tronçon compris entre la rue Sur les Joncs et 

l’entrée du cimetière. Cf Annexe 2; 
• Champs (rue des). Cf annexe 45; 
• Debatisse (rue Léon). Cf annexe 3; 
• Eglise (rue de). Cf annexe 45; 
• Europe (avenue de l’). Cf annexe 2; 
• Fauvettes (rue des). Cf annexe 2; 
• Fiérain (rue du). Cf annexe 2; 
• Forge (rue de la). Cf annexe 45; 
• Genêts (rue des). Cf annexe 2; 
• Grives (rue des). Cf Annexe 16; 
• Hautrou (rue). Cf annexe 3; 
• Jardon (rue). Cf annexe 13; 
• Harmonie (rue de l’). Cf annexe 13; 
• Houben (rue Max). Cf annexe 2; 
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• Lemarchand (rue Pierre), dans son tronçon compris entre la place 

Briamont et la rue Thiniheid - (30km/h). Cf Annexe 1; 
• Leûps (rue des). Cf annexe 18; 
• Liberté (avenue de la). Cf annexe 2; 
• Liège (rue de). Cf annexe 34; 
• Limbourg (rue Pierre). Cf annexe 35; 
• Lobet (rue Simon). Cf annexe 36; 
• Ma Campagne (rue). Cf Annexe 46; 
• Mésanges (rue des). Cf annexe 2; 
• Nations Unies (avenue des). Cf annexe 2; 
• Mont du Moulin; 
• Panorama (rue du). Cf annexe 46; 
• Pinsons (rue des). Cf annexe 2; 
• Popelin (clos Marie); 
• Pont Saint-Laurent. Cf annexe 13; 
• Résédas (rue des). Cf annexe 2; 
• Rochers (allées des). Cf annexe 44; 
• Rwanda (rue du). Cf annexe 18; 
• Saint-Nicolas (rue). Cf annexe 18; 
• Sorbiers (rue des). Cf annexe 16; 
• Sous la Hezée (rue). Cf annexe 18; 
• Taillis (rue des). Cf annexe 3; 
• Tesson (rue du). Cf annexe 2; 
• Thiniheid (rue). Cf annexe 18; 
• Tour (rue de la). Cf annexe 19; 
La mesure est matérialisée par les signaux F4a et F4b éventuellement 
complété par un marquage au sol adéquat. 

B. Une zone 30 abords d’école est réalisée dans les rues suivantes : 
• Alliés (rue des), dans son tronçon compris entre la rue des Hospices et la 

mitoyenneté 6-8. Cf annexe 4; 
• Alliés (rue des), dans son tronçon compris entre le no 52 et la rue des 

Sottais. Cf annexe 4 
• Bidaut (rue). Annexe 6; 
• Centre (rue du), depuis le no 5 jusqu’à la chaussée de Heusy. Cf annexe 7; 
• Cloutiers (rue des). Cf annexe 17; 
• Charrons (rue des). Annexe 9; 
• Dison (rue de). Cf annexe 25; 
• Dubois (rue Nicolas). Cf annexe 43; 
• Foxhalles (rue des). Cf annexe 26; 
• France (rue de). Annexe 6; 
• Francorchamps. (rue de). Annexe 6; 
• Grün (rue Carl). Annexe 9; 
• Gymnase (rue du), depuis la rue Thil Lorrain jusqu’au no 34. Cf annexe 4; 
• Heusy (chaussée de). Cf annexe 7; 
• Hougnes (rue des), entre le no 136 et le no 106. Cf annexe 8; 
• Jehanster (rue de). Cf annexe 8; 
• Mangombroux (rue de), entre le no 173 et le no 131. Cf annexe 29; 
• Ortmans-Hauzeur (rue). Cf annexe 37; 
• Paix (rue de la), depuis le no 19 jusqu’à la rue Grand’Ville. Cf annexe 22; 
• Prairies (rue des). Cf annexe 38; 
• Rogier (rue). Cf annexe 40; 
• Saint-Bernard (rue). Cf annexe 43; 
• Sècheval (rue). Cf annexe 42; 
• Séroule (rue de). Cf annexe 28; 
• Sottais (rue des). Cf annexe 4; 
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• Stembert (rue de). Cf annexe 27; 
• Thil Lorrain (rue). Cf annexe 4; 
• Wallons (rue des). Cf annexe 9; 
La mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 (complété d’un panneau 
additionnel type 1A indiquant la distance effective et F4b éventuellement 
complété par un marquage au sol adéquat. 

Article 31.-  
Les chemins suivants sont réservés aux piétons, cyclistes et cavaliers. 
Néant 
La mesure est matérialisée suivant les cas par des signaux F99a ou F99b - 
F101a ou F101b. 
Article 32.-  
Les voies ci-après sont décrétées "zones piétonnes". 
A. en sens interdit : 

• De la rue du Brou vers la rue de l’Harmonie. Cf annexe 13; 
• De la rue de l’Harmonie vers le Pont du Chêne. Cf annexe 13; 
• Du pont Saint-Laurent vers la rue du Brou. Cf annexe 13; 

B. dans les deux sens : 
Pour chaque cas, on mentionnera les jours et heures des livraisons, 
le tonnage éventuel et si les taxis et les cyclistes sont autorisés. 
La mesure est matérialisée par des signaux F103 et F105 complétés par les 
mentions adéquates. 

Chapitre VIII. - Aménagements particuliers. 
Article 33.-  
Des dispositifs surélevés sont aménagés, dans les endroits suivants, 
conformément aux plans annexés. 
La mesure est matérialisée par les signaux A 14 et F 87. 
N.B. Pour les dossiers soumis à l’approbation, joindre aussi l’avis des services 
de secours et des transports en communs.  

Chapitre IX. - Signaux lumineux. 
Article 34.-  
Une signalisation lumineuse tricolore conforme au plan des lieux et au schéma 
du fonctionnement des feux ci-joints est installée aux endroits suivants : 
A. aux carrefours : 
Néant 
B. en dehors des carrefours : 
Néant 
Article 35.-  
La signalisation prévue ci-dessus sera placée conformément aux dispositions de 
l'A.R. et de l'A.M. 

 
0006 N° 06.- INTERCOMMUNALES - Publifin, S.C.i.R.L. - Assemblée générale 

extraordinaire du 6 février 2018 - Ordre du jour - Retrait du recours devant le 
Conseil d’Etat - Comptes annuels statutaires et consolidés arrêtés au 
31 décembre 2015 - Rapports de gestion 2016 - Rapport spécifique sur les prises 
de participation - Rapports 2016 du Collège des Contrôleurs aux comptes - 
Comptes annuels statutaires et consolidés au 31 décembre 2016 - Répartition 
statutaire de la rémunération du capital et de la distribution d’un dividende 
exceptionnel- Décharge aux administrateurs et au Collège des Contrôleurs aux 
comptes pour l’exercice 2016 - Approbation. 
Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN, Cheffe de Groupe ECOLO (voir 
annexe page 46); 
Par 29 voix et 4 abstentions, 

DECIDE : 
- de prendre acte de la convocation et de l’ordre du jour de la séance 

extraordinaire de l’Assemblée générale du 6 février 2018 de Publifin, 
S.C.i.R.L.; 
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- d’approuver l’ordre du jour proposé par le Conseil d’administration; 
- d’approuver le retrait du recours devant le Conseil d’Etat relatif à l’arrêté 

d’improbation des comptes 2015; 
- d’approuver les comptes annuels statutaires arrêtés au 31 décembre 2015; 
- d’approuver les comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2015; 
- d’approuver les rapports de gestion 2016 du Conseil d’administration sur les 

comptes annuels et les comptes consolidés; 
- d’approuver le rapport spécifique sur les prises de participation prévues à 

l’article L1523-13, § 3 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation; 

- d’approuver les rapports 2016 du Collège des Contrôleurs aux comptes 
annuels et consolidés; 

- d’approuver les comptes annuels statutaires arrêtés au 31 décembre 2016; 
- d’approuver les comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2016; 
- d’approuver la répartition statutaire : rémunération du capitale et distribution 

d’un dividende exceptionnel; 
- d’approuver la décharge à donner aux administrateurs lors de l’exercice 

2016; 
- d’approuver la décharge à donner aux membres du Collège des Contrôleurs 

aux comptes lors de l’exercice 2016; 
- de mandater les délégués de rapporter la décision du Conseil à l’Assemblée 

générale extraordinaire du 6 février 2018; 
CONFIRME 

qu’en cas de délibération préalable du Conseil communal, la Ville bénéficie de 
toutes ses voix même si un seul délégué est présent à l’Assemblée. 

 
0007 Nº 07.- CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Budget 2018 et 

projections financières à 5 ans - Approbation - Décision. 
Entendu l’exposé de Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S. (voir annexe pages 50 à 70); 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal (voir annexe pages 
71 à 77); 
Entendu l’intervention de M. BOTTERMAN, Conseiller communal (voir annexe 
pages 78 & 79); 
Entendu l’intervention de M. NYSSEN, Président, qui suggère d’ignorer les attaques 
personnelles et insidieuses; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui regrette l’attitude de M. BREUWER. 
Elle rappelle également que le cadre budgétaire du C.P.A.S. est tout à fait réaliste. 
La dotation communale augmente de 2 % par an. L’action de la Présidente est 
soutenue par le Collège communal. La collaboration est très importante entre les deux 
institutions, au travers de plusieurs Echevinats. La politique sociale est transversale à 
Verviers. En ce qui concerne la Cité administrative, la volonté est de donner au 
citoyen verviétois la possibilité de se rendre en un lieu unique pour trois institutions, 
la Ville, le C.P.A.S. et la Zone de Police "Vesdre". Elle conclut que l’action sociale ne 
diminuera en aucun cas à Verviers; 
Entendu la réponse de Mme RENIER qui rappelle qu’il n’y a pas de soucis 
budgétaires particuliers au C.P.A.S. et, dans tous les cas, la Ville est présente au 
besoin. Elle rectifie différentes informations avancées par M. BREUWER. 
Elle conclut qu’il faut être fier de l’action sociale du C.P.A.S.; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER (voir annexe page 80); 
Par 23 voix contre 6 et 4 abstentions, 

APPROUVE : 
- le budget du Centre public d'Action sociale pour l'année 2018, arrêté par le 

Conseil de l'Action sociale du 27 décembre 2017 (total S.O. : 69.266.040,79 € - 
total S.E. : 4.686.165,09 €); 

- l’actualisation des projections financières à 5 ans 2018/2023, arrêtées par le 
Conseil de l'Action sociale le 27 décembre 2017, avec un résultat cumulé de 
4.609.063,42 € en 2023. 
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0008 Nº 08.- CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE (C.P.A.S.) - Conseil de l'Action sociale 

du 20 décembre 2017 - Transmission de dossiers - Tutelle d’approbation - 
Décision. 
A l’unanimité, 

APPROUVE  
les 7 délibérations du Conseil de l’Action sociale du 20 décembre 2017, 
transmises par le C.P.A.S en date du 15 janvier 2018 et relatives à : 
1. D-P & RH-Personnel - Statut pécuniaire applicable au personnel du C.P.A.S. - 

Pécule de vacances (article 20) - Arrêt des modifications; 
2. D-P & RH-Personnel - Règlement comportant le statut pécuniaire des 

personnes engagées sous contrat de travail "Article 60 § 7" - Pécule de 
vacances (article 9) - Arrêt des modifications; 

3. D-P & RH-Personnel - Conditions de recrutement, de promotion et 
d’évolution de carrière - Grades spécifiques - Aide-soignant - Arrêt des 
modifications; 

4. D-P & RH-Personnel - Conditions de recrutement, de promotion et 
d’évolution de carrière - Grades spécifiques - Assistants en soins hospitaliers - 
Arrêt des modifications; 

5. D-P & RH-Personnel - Conditions de recrutement, de promotion et 
d’évolution de carrière - Grades spécifiques - Infirmier breveté - Arrêt des 
modifications; 

6. D-P & RH-Personnel - Conditions de recrutement, de promotion et 
d’évolution de carrière - Grades spécifiques - Infirmier gradué - Arrêt des 
modifications; 

7. D-P & RH-Personnel - Conditions de recrutement, de promotion et 
d’évolution de carrière - Grades spécifiques - Infirmier en chef - Arrêt des 
modifications. 

 
0009 N° 09.- PLAN DE PREVENTION - Convention de partenariat avec le Centre culturel de 

Verviers, A.S.B.L. ("Lettres à Nour") - Adoption. 
A l’unanimité, 

ADOPTE 
la convention de partenariat entre la Ville et l’A.S.B.L. "Centre culturel de 
Verviers" portant sur un projet d’éducation permanente lié à l’accueil et la 
présentation du spectacle "Lettres à Nour" qui se déroulera entre septembre 
2017 et avril 2018. 

 
0010 N° 10.- PERSONNEL COMMUNAL - Prestations pour entités distinctes de la Ville - 

Convention de mise à disposition et évaluation du subside - A.S.B.L. "Régie des 
Quartiers de Verviers" - Modification - Approbation. 
A l’unanimité, 

ADOPTE 
à la date du 4 décembre 2017, la convention de mise à disposition de personnel 
au sein de l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de Verviers", convention prenant fin 
à la date du 31 mars 2019, au 31 mars 2018 en ce qui concerne la mise à 
disposition de Mmes DUMEZ Françoise et FRANCOIS Valérie; 

DECIDE : 
• d’accorder son aide à l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de Verviers" sous 

forme de mise à disposition de personnel et estimé en 2017 à 56.080 €; 
• d’appliquer le principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants sont 
supérieurs à 25.000,00 €.  
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0011 Nº 11.- URBANISME - Champ des Oiseaux - La Nationale Foncière, S.P.R.L. 

(2016G0003) - Urbanisation d'un bien (3 lots) en vue de la construction de 
2 habitations unifamiliales et un lot à destination agricole - Modification de 
voirie - Approbation 
A l'unanimité, 

MARQUE SON ACCORD  
sur la modification de voirie telle que définie au plan de mesurage dressé par le 
Bureau de géomètre-expert "Géométric", en date du 12 juillet 2016, impliquant :  
- le déclassement d'une partie du domaine public d'une superficie de 240m² 

repris sous le lot 1 au plan de mesurage; 
- la cession d'une emprise - partie de la parcelle cadastrée 7ème division, 

section C, n° 46B - d'une superficie de 6m² reprise sous le lot 2 au plan de 
mesurage. 

 
0012 Nº 12.- URBANISME - Elaboration d’un Guide communal d'Urbanisme - Initiation de 

la procédure - Approbation. 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal; 
Entendu la réponse de M. PITANCE, Echevin; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’initier la réalisation d’un Guide communal d’Urbanisme. 
Art. 2.- De désigner conformément à la décision d’attribution du marché 

par le Collège communal du 15 décembre 2017, le C.R.E.A.T. (Centre d’Etude 
en Aménagement du Territoire, Université Catholique de Louvain), place du 
Levant n° 1 - b à 1348 Louvain-la-Neuve en tant qu’auteur de projet pour la 
réalisation du guide communal d’urbanisme, pour un montant de 65.340,00 €, 
T.V.A. 21 % comprise (ou 54.000,00 €, hors T.V.A.). 

 
0013 Nº 13.- PLAN D’INVESTISSEMENT COMMUNAL 2017-2018 - Projet - Modification 

n° 2 - Approbation. 
A l’unanimité, 

RECTIFIE 
sa délibération du 26 juin 2017 adoptant le Plan d’Investissement Communal 
2017-2018 modifié en y ajoutant : 
• Point 10 - Réaménagement de la rue du Viaduc (2ème partie); 
• Point 11 - Ateliers communaux - Aménagement d’un parc à containers et 

d’une zone de stockage. 
ADOPTE 

le projet de plan d’investissement communal 2017-2018 rectifié comportant 
deux nouvelles fiches techniques et le relevé adapté des investissements; 

SOLLICITE 
les subventions prévues dans la circulaire du 1er août 2016; 

MAINTIENT 
pour le surplus, les termes de sa délibération du 26 juin 2017. 

 
0014 N° 14.- VOIRIE - quai de la Vesdre - Décision d’élaboration du projet de modification 

du plan d’alignement adopté par arrêté royal du 31 décembre 1860 - 
Approbation définitive. 
A l’unanimité, 

ADOPTE DEFINITIVEMENT 
le projet de plan d’alignement modificatif du quai de la Vesdre, tel que dressé le 
8 juin 2017 par M. CREMERS Jean-Philippe, géomètre; projet de plan 
d’alignement modifiant le plan d’alignement adopté par A.R. du 31 décembre 
1860. 

https://verviers-pm.imio-app.be/Members/bal092/mymeetings/meeting-config-college/a-urbanisme-2013-elaboration-d2019un-guide-communal-durbanisme-2013-initiation-de-la-procedure-approbation-soumettre-au-conseil-communal
https://verviers-pm.imio-app.be/Members/bal092/mymeetings/meeting-config-college/a-urbanisme-2013-elaboration-d2019un-guide-communal-durbanisme-2013-initiation-de-la-procedure-approbation-soumettre-au-conseil-communal
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0015 N° 15.- GESTION IMMOBILIERE -Terrain sis rue du Cimetière à Stembert - Echange 
avec la S.W.L. - Décision de principe. 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
- de procéder à l’échange des terrains sis rue du Cimetière à Stembert, de gré à 

gré, sans publicité, sans soulte, entre la Ville et la S.W.L. respectivement, 
actuellement cadastré 4ème division, d’une part section B, n° 749a partie et 
n° 728 partie et d’autre part n° 748A;  

- de déclarer l’utilité publique de cet échange; 
- de confier la rédaction de cet acte d’échange au S.P.W. - Comité des 

départements d’acquisition.  
 

0016 Nº 16.- ILE ADAM - Projet de centre sportif - Convention de cession de marché de 
services - Approbation. 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Grouper M.R., qui s’interroge sur la 
présence de deux dossiers introduits pour un même objet auprès de l’Autorité 
subisdiante, l’un venant de Dison, l’autre venant de Verviers. Est-ce un obstacle 
conclut il ? 
Entendu l’intervention de M. le Président qui estime qu’INFRASPORT pourrait se 
rendre davantage à Verviers pour constater l’état de délabrement des infrastructures 
sportives; 
Entendu la réponse de M. ORBAN, Echevin (voir annexe page 82); 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que des contacts ont eu lieu 
avec les Autorités communales à Dison dans le cadre de ce dossier; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY; 
Entendu la réponse de M. ORBAN; 
A l'unanimité, 

APPROUVE : 
- l’objet du contrat, à savoir que la Ville cède et transfère à la Régie 

communal autonome "Synergis" qui accepte, le marché conclu le 12 janvier 
2017 avec le Bureau d’architecture "Altiplan" et qui a pour objet l’étude, la 
direction et la surveillance du projet de "Construction d’un centre de sports à 
Verviers : étude de faisabilité et mission d’auteur de projet"; 

- la convention de cession de marché de services. 
 

0017 N° 17.- PLAINES ET COINS DE JEUX - Plaines de vacances - Règlement d’ordre 
intérieur - Modifications - Approbation. 
A l’unanimité, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le texte remplace et abroge le règlement d’ordre intérieur relatif au 

fonctionnement des plaines de vacances adopté en sa séance du 19 décembre 
2016.  

 
0018 N° 18.- AFFAIRES ECONOMIQUES - Compensation de perte liée à un chantier à 

destination des commerçants - Règlement - Modification. 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal; 
Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR, Echevin; 
A l’unanimité, 

MODIFIE 
le règlement ainsi que le formulaire relatifs à l’octroi d’une compensation de 
perte liée à un chantier à destination des commerçants de l’entité verviétoise en 
cas de travaux publics dont la Ville est maître d’ouvrage. 

 
0019 N° 19.- RELATIONS INTERCULTURELLES - Motion "Verviers, Ville hospitalière" - 

Adoption. 
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Entendu l’exposé de M. BEN ACHOUR, Echevin, qui se réjouit de la qualité du 
processus participatif qui a mené à ce texte; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R.; 
Entendu l’intervention de M. KRIESCHER, Conseiller communal (voir annexe page 46); 
Entendu l’intervention de M. BERRENDORF, Conseiller communal, qui confirme les 
propos de M. DEGEY sur la précarité de certaines situations. Il estime que la 
Belgique est un pays d’immigration massive. Verviers a payé un lourd tribu en la 
matière et il ne convient pas, aujourd’hui, de créer un appel d’air. Il demande à ce que 
l’on s’occupe davantage des belges. Il cite également différents hommes politiques 
français sur ce sujet pour étayer ses propos (voir annexe pages 83 & 84); 
Entendu l’intervention de M. VOISIN, Conseiller communal, qui estime que 
M. BERRENDORF est "à côté de la plaque" et il regrette également l’attitude de 
M. DEGEY qui critique les Services communaux pour se cacher derrière le manque 
de courage de voter la motion. Il estime que la motion force l’intégration et amène à 
ouvrir les yeux des gens qui ne veulent rien n’entendre. C’est la raison pour laquelle il 
votera positivement; 
Entendu l’intervention de M. VAN DE WAUWER, Conseiller communal, qui 
demande à ce que l’on fasse attention aux droits mais aussi aux devoirs des hommes; 
Entendu les réponses de M. BEN ACHOUR; 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Conseiller communal, qui propose de relire le 
contenu de la motion dans ses objectifs fondamentaux. Il lit les objectifs principaux 
proposés; 
Entendu l’intervention de M. DEGEY; 
Entendu l’intervention de M. BERRENDORF; 
Entendu la réponse de M. ELSEN; 
Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui propose un amendement du texte 
afin de permettre l'adhésion du Groupe M.R.; 
Entendu la réponse de M. DEGEY; 
Vote par appel nominal; 
Par 26 voix contre 1 et 6 abstentions, 

ADOPTE 
la motion "Verviers, Ville hospitalière". 

 
0020 Nº 20.- BUDGET COMMUNAL 2017 - Octroi d'une subvention en nature (prêt de 

matériel) - S.P.R.L. "Manolic" ("Saint-Nicolas des étudiants", cour Fischer, 
le 24 novembre 2017) - Ratification.  
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- d’octroyer son aide à la S.P.R.L. "Manolic", sous forme de mise à 

disposition de matériel pour une valeur de 600,00 €, dans le cadre de 
l’organisation de la Saint-Nicolas, le 24 novembre 2017; 

- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés 
par bénéficiaire sont inférieurs à 1.239,47 €. 

 
0021 Nº 21.- BUDGET COMMUNAL 2018 - Octroi d'un subside - J.O.C. (participation à la 

coupe du monde contre le Racisme) - Approbation. 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 500,00 € sous forme d’argent à l’A.S.B.L. 

"La J.O.C."; 
- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de 
l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants sont 
inférieurs à 2.500,00 €.  
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0022 N° 22.- CULTURE - Organisation d'un concert Roberto BENZI/Eliane REYES/ 
Orchestre royal de Chambre de Wallonie - Convention entre l'Orchestre royal 
de la Chambre de Wallonie et la Ville - Adoption. 
A l’unanimité, 

ADOPTE 
la convention de partenariat liant la Ville et l’Orchestre royal de Chambre de 
Wallonie.  

 
0023 N° 23.- PATRIMOINE - Rénovation du Grand Théâtre - Demande de principe auprès de 

la Fédération Wallonie-Bruxelles - Note d’intention culturelle - Approbation. 
Attendu que M. MESTREZ, Chef de Groupe P.S., est sorti pour le premier vote 
(report); il rentre pour le vote final; 
Entendu l’exposé de M. ISTASSE, Echevin (voir annexe pages 85 à 118); 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., qui regrette le dépôt 
tardif des pièces. Il demande le report du point pour examen approfondi; 
Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN, Cheffe de Groupe ECOLO, qui estime 
que le débat en Section a été suffisamment riche pour prendre une décision en 
connaissance de cause; 
Entendu l’intervention de M. BERRENDORF, Conseiller communal, qui confirme les 
propos de Mme DUMOULIN; 
Entendu la réponse de M. ISTASSE; 
Par 7 voix contre 25, 

DECIDE 
de maintenir le point à l’ordre du jour; 

Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET, Conseillère communale, (voir 
annexe pages 119 & 120) qui estime qu’il s’agit d’un dossier majeur pour Verviers et 
surtout que les Verviétois s’intéressent tant à leur Ville qu’au Grand Théâtre. 
Elle s’inquiète sur le montage financier du projet pour l’ensemble des acteurs 
concernés ainsi que sur les charges récurrentes de fonctionnement; 
Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN (voir annexe pages 46 & 47); 
Entendu l’intervention de M. BERRENDORF et de M. DENIS, Conseillers 
communaux (voir annexe pages 121 & 122); 
Entendu les réponses de M. ISTASSE; 
Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET. 
Entendu l’intervention de M. ELSEN, Conseiller communal; 
Entendu l’intervention de Mme la Bourgmestre; 
A l’unanimité, 

APPROUVE 
la note d’intention culturelle telle qu’elle figure en annexe des rapports au 
Collège communal des 19 et 26 janvier 2018. 

 
0024 N° 24.- BUDGET COMMUNAL 2017 - Octroi d'un subside numéraire - Téléservice, 

A.S.B.L. - Approbation. 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- d’octroyer une subvention de 750,00 € sous forme d’argent à l’A.S.B.L. 

"Téléservice"; 
- de déroger en partie au principe du Titre III du Livre III de la troisième 

partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au 
contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions pour les 
montants cumulés par bénéficiaire inférieurs à 2.500,00 €. 
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0025 N° 25.- MAISON DE L'EGALITE DES CHANCES - Demande d'adhésion à la Maison 

de l'Egalité des Chances et des Associations de l'A.S.B.L. "Les Outils du 
Théâtre" - Approbation. 
A l’unanimité, 

APPROUVE 
l’établissement du siège social de l’A.S.B.L. "Les Outils du Théâtre" à la 
Maison de l’Egalité des Chances et des Associations de la Ville.  

 
0026 N° 26.- POLITIQUE DE L’EMPLOI - Salon "Action Job Etudiant" - Convention de 

partenariat entre la Ville et Infor Jeunes Verviers - Approbation. 
A l’unanimité, 

ADOPTE 
la convention de partenariat entre la Ville et les organisateurs du salon "Action 
Job Etudiant". 

 
0027 N° 27.- ALLO CRECHE, S.P.R.L. - Projet de convention - Adoption.  

A l’unanimité, 
ADOPTE 

la convention de partenariat entre la Ville et la S.P.R.L. "Allo Crèche". 
 

 N° 28.- CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 
- B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Réduction d’un cinquième de la carrière 

professionnelle d’un attaché spécifique (mode de gestion externe), dans le cadre du 
congé parental; 

- A. BUDGET COMMUNAL 2017 - Modifications n° 2 - Approbation de Mme la 
Ministre telles que réformées; 

- A. INTERCOMMUNALES - IMIO, S.C.R.L - Assemblée générale ordinaire du 
14 décembre 2017 - Quorum non atteint - Nouvelle convocation pour le 24 janvier 
2018; 

- A. INTERCOMMUNALES - S.W.D.E., S.C.R.L. - Assemblée générale du 30 mai 2017 
- Procès-verbal - Prise de notification; 

- B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Réduction d’un cinquième de la carrière 
professionnelle d’une graduée spécifique, dans le cadre du congé parental; 

- A. FUTUROFOOT, A.S.B.L. - Comptes de la saison 2016-2017; 
- B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Réduction d’un cinquième de la carrière 

professionnelle d’un chef de bureau administratif; 
- B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Délibérations du 

27 novembre 2017 concernant les centimes additionnels au précompte immobilier, la 
taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques et la taxe sur la collecte et le 
traitement des déchets ménagers - Admission par le S.P.W. le 27 décembre 2017. 

 
0028 N° 28A .- MOTION SUR LA PRIVATISATION DE LA BANQUE BELFIUS - Point 

inscrit à la demande de M. KRIESCHER, Conseiller communal. 
A l'unanimité, 

ENTEND : 
- l’exposé de M. KRIESCHER, Conseiller communal (voir annexe pages 47 

à 49); 
- l’intervention de M. MESTREZ, Chef de Groupe P.S., qui confirme l’intérêt 

de la majorité sur ce projet de motion amendé; 
- l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., l’intervention de 

M. MESTREZ; 
Par 26 voix contre 7, 

ADOPTE 
le projet de motion. 

 

https://verviers-pm.imio-app.be/Members/bal375/mymeetings/meeting-config-college/a-allo-creche-a-s-b-l-projet-de-convention-approbation-soumettre-au-conseil-communal-avis-de-la-section-logement-emploi-egalite-des-chances
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Question orale de Mme DARRAJI, Conseillère communale, concernant la reprise de l'activité 
SOS Plastique. 

Entendu la question orale de Mme EL HAJJAJI-DARRAJI, Conseillère communale (voir annexe 
page 49); 
Entendu la réponse de M. AYDIN, Echevin (voir annexe pages 122 à 125); 
Entendu la réplique de Mme EL HAJJAJI-DARRAJI qui remercie l’Echevin pour sa réponse. 
Elle fait état de l’existence d’une association en capacité de répondre à la reprise. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 23 HEURES 03. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 23 HEURES 06. 
 
 

∗∗∗∗∗∗∗∗ 
 
 
A l'unanimité, 

APPROUVE 
en cette séance du 26 mars 2018, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 

 
 
 
Le Directeur général, La Bourgmestre, 

P. DEMOLIN M. TARGNION 
 


	A l'unanimité,
	APPROUVE
	A l’unanimité,
	DECIDE :
	Art. 1.- De prendre acte de la démission du Groupe M.R. (liste n  4) de M. VOISIN Guillaume, Conseiller communal.
	Art. 2.- D'annoter le tableau de préséance des Conseillers communaux effectifs en conséquence.
	A l’unanimité,
	DECIDE :
	Art. 1.- De prendre acte du dépôt du rapport établi par le Collège communal sur l'administration et la situation des affaires communales de la Ville pour l'année 2016 (annexé au dossier).
	Art. 2.- De publier ledit rapport sur le site internet de la Ville.
	A l’unanimité,
	DECIDE :
	Art. 1.- D’accorder son aide à l'association de fait "Unité Scouts de Heusy HF008", représentée par sa Cheffe d'Unité, Mme MONAMI-FAUVIAUX Pascale, sous la forme d'une mise à disposition gratuite des locaux sis à l'ancien Hôtel de Ville de Heusy, rue ...
	Art. 2.- De déroger en partie au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions d’une valeur comprise entre 2....
	Art. 3.- De prendre acte du dépôt, par l'association de fait, de ses comptes 2016 en date du 22 janvier 2018.
	Art. 4.- De transmettre la présente délibération, pour information, à Mme MONAMI-FAUVIAUX, Cheffe d'Unité, ainsi qu'aux Services communaux des Finances, de la Recette et de la Jeunesse.
	A l’unanimité,
	ARRETE :
	Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN, Cheffe de Groupe ECOLO (voir annexe page 46);
	Par 29 voix et 4 abstentions,
	DECIDE :
	CONFIRME
	Entendu l’exposé de Mme RENIER, Présidente du C.P.A.S. (voir annexe pages 50 à 70);
	Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal (voir annexe pages 71 à 77);
	Entendu l’intervention de M. BOTTERMAN, Conseiller communal (voir annexe pages 78 & 79);
	Entendu l’intervention de M. NYSSEN, Président, qui suggère d’ignorer les attaques personnelles et insidieuses;
	Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui regrette l’attitude de M. BREUWER. Elle rappelle également que le cadre budgétaire du C.P.A.S. est tout à fait réaliste. La dotation communale augmente de 2 % par an. L’action de la Présidente est soutenue ...
	Entendu la réponse de Mme RENIER qui rappelle qu’il n’y a pas de soucis budgétaires particuliers au C.P.A.S. et, dans tous les cas, la Ville est présente au besoin. Elle rectifie différentes informations avancées par M. BREUWER. Elle conclut qu’il fau...
	Entendu l’intervention de M. BREUWER (voir annexe page 80);
	Par 23 voix contre 6 et 4 abstentions,
	APPROUVE :
	A l’unanimité,
	APPROUVE
	A l’unanimité,
	ADOPTE
	A l’unanimité,
	ADOPTE
	DECIDE :
	A l'unanimité,
	MARQUE SON ACCORD
	Entendu l’intervention de M. BREUWER, Conseiller communal;
	Entendu la réponse de M. PITANCE, Echevin;
	A l'unanimité,
	DECIDE :
	A l’unanimité,
	RECTIFIE
	ADOPTE
	SOLLICITE
	MAINTIENT
	A l’unanimité,
	ADOPTE DEFINITIVEMENT
	A l'unanimité,
	DECIDE :
	Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Grouper M.R., qui s’interroge sur la présence de deux dossiers introduits pour un même objet auprès de l’Autorité subisdiante, l’un venant de Dison, l’autre venant de Verviers. Est-ce un obstacle conclut il ?
	Entendu l’intervention de M. le Président qui estime qu’INFRASPORT pourrait se rendre davantage à Verviers pour constater l’état de délabrement des infrastructures sportives;
	Entendu la réponse de M. ORBAN, Echevin (voir annexe page 82);
	Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que des contacts ont eu lieu avec les Autorités communales à Dison dans le cadre de ce dossier;
	Entendu l’intervention de M. DEGEY;
	Entendu la réponse de M. ORBAN;
	A l'unanimité,
	APPROUVE :
	A l’unanimité,
	ARRETE :
	Entendu l'intervention de M. BREUWER, Conseiller communal;
	Entendu la réponse de M. BEN ACHOUR, Echevin;
	A l’unanimité,
	MODIFIE
	Entendu l’exposé de M. BEN ACHOUR, Echevin, qui se réjouit de la qualité du processus participatif qui a mené à ce texte;
	Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R.;
	Entendu l’intervention de M. KRIESCHER, Conseiller communal (voir annexe page 46);
	Entendu l’intervention de M. BERRENDORF, Conseiller communal, qui confirme les propos de M. DEGEY sur la précarité de certaines situations. Il estime que la Belgique est un pays d’immigration massive. Verviers a payé un lourd tribu en la matière et il...
	Entendu l’intervention de M. VOISIN, Conseiller communal, qui estime que M. BERRENDORF est "à côté de la plaque" et il regrette également l’attitude de M. DEGEY qui critique les Services communaux pour se cacher derrière le manque de courage de voter ...
	Entendu l’intervention de M. VAN DE WAUWER, Conseiller communal, qui demande à ce que l’on fasse attention aux droits mais aussi aux devoirs des hommes;
	Entendu les réponses de M. BEN ACHOUR;
	Entendu l’intervention de M. ELSEN, Conseiller communal, qui propose de relire le contenu de la motion dans ses objectifs fondamentaux. Il lit les objectifs principaux proposés;
	Entendu l’intervention de M. DEGEY;
	Entendu l’intervention de M. BERRENDORF;
	Entendu la réponse de M. ELSEN;
	Entendu l’intervention de M. BEN ACHOUR qui propose un amendement du texte afin de permettre l'adhésion du Groupe M.R.;
	Entendu la réponse de M. DEGEY;
	Vote par appel nominal;
	Par 26 voix contre 1 et 6 abstentions,
	ADOPTE
	A l’unanimité,
	DECIDE :
	- d’octroyer son aide à la S.P.R.L. "Manolic", sous forme de mise à disposition de matériel pour une valeur de 600,00 €, dans le cadre de l’organisation de la Saint-Nicolas, le 24 novembre 2017;
	- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants cumulés par bénéficiaire so...
	A l'unanimité,
	DECIDE :
	- d’octroyer une subvention de 500,00 € sous forme d’argent à l’A.S.B.L. "La J.O.C.";
	- de déroger au principe du Titre III du Livre III de la troisième partie du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions vu que les montants sont inférieurs à 2.500,00 €.
	A l’unanimité,
	ADOPTE
	la convention de partenariat liant la Ville et l’Orchestre royal de Chambre de Wallonie.
	Attendu que M. MESTREZ, Chef de Groupe P.S., est sorti pour le premier vote (report); il rentre pour le vote final;
	Entendu l’exposé de M. ISTASSE, Echevin (voir annexe pages 85 à 118);
	Entendu l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., qui regrette le dépôt tardif des pièces. Il demande le report du point pour examen approfondi;
	Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN, Cheffe de Groupe ECOLO, qui estime que le débat en Section a été suffisamment riche pour prendre une décision en connaissance de cause;
	Entendu l’intervention de M. BERRENDORF, Conseiller communal, qui confirme les propos de Mme DUMOULIN;
	Entendu la réponse de M. ISTASSE;
	Par 7 voix contre 25,
	DECIDE
	Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET, Conseillère communale, (voir annexe pages 119 & 120) qui estime qu’il s’agit d’un dossier majeur pour Verviers et surtout que les Verviétois s’intéressent tant à leur Ville qu’au Grand Théâtre. Elle s’inqu...
	Entendu l’intervention de Mme DUMOULIN (voir annexe pages 46 & 47);
	Entendu l’intervention de M. BERRENDORF et de M. DENIS, Conseillers communaux (voir annexe pages 121 & 122);
	Entendu les réponses de M. ISTASSE;
	Entendu l’intervention de Mme POLIS-PIRONNET.
	Entendu l’intervention de M. ELSEN, Conseiller communal;
	Entendu l’intervention de Mme la Bourgmestre;
	A l’unanimité,
	APPROUVE
	la note d’intention culturelle telle qu’elle figure en annexe des rapports au Collège communal des 19 et 26 janvier 2018.
	A l’unanimité,
	DECIDE :
	A l’unanimité,
	APPROUVE
	A l’unanimité,
	ADOPTE
	A l’unanimité,
	ADOPTE
	A l'unanimité,
	ENTEND :
	- l’exposé de M. KRIESCHER, Conseiller communal (voir annexe pages 47 à 49);
	- l’intervention de M. MESTREZ, Chef de Groupe P.S., qui confirme l’intérêt de la majorité sur ce projet de motion amendé;
	- l’intervention de M. DEGEY, Chef de Groupe M.R., l’intervention de M. MESTREZ;
	Par 26 voix contre 7,
	ADOPTE

